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ETUDE NATIONALE CANADIENNE SUR LA 
GARDE DES ENFANTS 

L'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants est un projet de 
recherche entrepris en commun par quatre chercheurs universitaires affilies au 
Reseau national de recherche sur la garde des enfants et par le Groupe des 
enquetes speciales, Division des enquetes-ménages de Statistique Canada. Cette 
etude a ete financee par Developpement des ressources humaines par le biais de 
sa Caisse d'aide aux projets en matiere de garde des enfants et par le Conseil de 
recherches en sciences humaines du Canada. Des fonds supplementaires ont 
egalement ete accord& par les gouvernements de l'Ontario et du Nouveau-
Brunswick. L'Etude comporte deux projets de recherche lies, mais distincts l'un 
de l'autre : une enquete nationale complete sur les families canadiennes ayant au 
moins un enfant de moins de 13 ans, et l'historique ainsi que l'examen des 
services de garde d'enfants dans chaque province et territoire. Ce dernier volet 
est traite dans la publication intitulee Etude nationale sur la garde des 
enfants canadiens en contexte : perspectives des provinces et des 
territoires. 

Le present rapport, qui porte sur la correlation entre le travail des parents 
et la garde d'enfants, fait partie d'une serie procedant de l'Enquete nationale sur 
la garde des enfants de 1988. D'autres rapports traitent des enfants et des modes 
de garde, des familles canadiennes et de leurs modes de garde d'enfants, ainsi que 
de questions thematiques particulieres comme le coot et la disponibilite des 
services de garde au Canada. Il existe un rapport distinct qui donne un apergu de 
l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants, y compris ses buts et 
objectifs, et presente des donnees detainees sur les methodes statistiques et les 
procedures utilisees. Les lecteurs qui desirent se procurer d'autres 
renseignements peuvent s'adresser a l'une des personnes suivantes : 
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FAITS SAILLANTS 

Les donnees sur la disponibilite des avantages sociaux et modes de travail 
pro-famille ont ete recueillies au moyen de l'Enquete nationale sur la garde des 
enfants de 1988, a partir d'un echantillon representatif -- a l'echelle nationale --
de parents occupes ayant un ou plusieurs enfants de moins de 13 ans. Une fois 
ponderees pour representer la population dans son ensemble, les donnees 
presentees dans le present rapport ont trait aux 1,4 million de parents canadiens 
qui travaillaient contre remuneration a l'exterieur du foyer a l'automne de 1988 
tout en assumant la principale responsabilite de prendre des dispositions pour la 
garde des enfants de la famille. De ce total, environ 94 % etaient des femmes, 
81 %, des membres d'un couple a double revenu, 14 %, des parents seuls et 5 %, 
des soutiens dont le conjoint etait en chomage ou inactif. 

Le present rapport met l'accent sur les perceptions qu'ont les parents de la 
disponibilite de modes de travail pro-famille, de leurs experiences de la 
conciliation du travail remunere et des obligations familiales, et de leurs 
preferences en ce qui concerne les modifications a apporter au milieu de travail 
afin de les aider a harmoniser travail et vie familiale. 

Le present rapport devrait interesser les decideurs, les employeurs, les 
directeurs des ressources humaines et les personnes que preoccupent la qualite de 
la vie familiale et les enjeux travail-famille. Le lecteur trouvera ci-dessous un 
résumé des nombreux resultats dignes de mention de la presente etude. 

• La plupart des parents qui travaillaient contre remuneration a l'exterieur 
du foyer et qui avaient la principale responsabilite de prendre des 
dispositions pour la garde des enfants assumaient un lourd fardeau. 

— 73 % d'entre eux travaillaient a temps plein. 

— 49 % avaient deux enfants ou plus de moins de 13 ans. 

— 53 % avaient au moins un enfant de moins de 6 ans et 14 %, deux ou 
plusieurs enfants de moins de 6 ans. 

— 31 % avaient au moins un enfant de moins de 3 ans, tandis qu'un parent 
sur cinq avait un enfant age de moins de 18 mois. 

• En 1988, les parents canadiens n'avaient en regle generale pas acces a bon 
nombre d'avantages sociaux et de modes de travail susceptibles de les aider 
a concilier le travail et les responsabilites familiales. Les avantages et 
modes de travail les plus courants etaient les conges de maternite prolong& 
(non remuneres) et la possibilite de travailler a temps partiel; chacun etait 
offert a 53 % des parents ayant la principale responsabilite en matiere de 
garde des enfants. 

— 32 % de ces parents pouvaient travailler selon un horaire variable. 

— 24 % travaillaient pour un employeur qui permettait le partage de 
l'emploi. 

— 23 % pouvaient se prevaloir d'un conge paye pour obligations familiales 
si leurs enfants etaient malades ou si leur service de garde habituel ne 
pouvait etre utilise. 
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12 % travaillaient pour un employeur qui consentait un appoint aux 
prestations de conge de maternite versees par le Programme 
d'assurance-chomage. 

- 6 % travaillaient pour un employeur qui offrait des services de garde en 
milieu de travail. 

• En regle generale, ram& (ou la sensibilisation) aux modes de travail pro-
famine ne correspondait aucunement a l'ampleur des exigences en matiere 
de soins des enfants auxquelles devaient repondre les parents. Par 
consequent : 

- Pres des deux tiers des parents ayant au moths trois enfants ne 
disposaient d'aucune souplesse dans leurs heures de travail. 

- Plus des trois quarts des parents ayant des enfants d'age prescolaire 
n'avaient aucun accts aux conges pay& a court terme lorsque leurs 
enfants etaient malades ou que leur service de garde habituel ne 
pouvait etre utilise. 

- Les parents seuls etaient beaucoup moins susceptibles que les autres 
parents de pouvoir reduire le nombre d'heures de travail pour pouvoir 
travailler a temps partiel. 

• L'acces aux avantages sociaux et aux modes de travail pro-famille etait 
relic aux caracteristiques d'emploi des parents. Il variait selon que les 
parents etaient des travailleurs a temps plein ou a temps partiel, des 
fonctionnaires ou des travailleurs du secteur prive, et des travailleurs tres 
specialises et de rang superieur ou des travailleurs moins qualifies. 

- Les parents travaillant a temps partiel etaient plus susceptibles de 
pouvoir travailler selon un horaire variable que ceux occupant un 
emploi a temps plein, mais moins susceptibles de pouvoir se prevaloir 
d'un conge paye. 

Les parents occupant un emploi dans le secteur public (a. peu Fes 26 % 
de la population representee) etaient plus susceptibles de beneficier de 
dispositions genereuses en matiere de conge que ceux du secteur prive, 
mais moins susceptibles de pouvoir travailler selon un horaire variable. 

- Les employes tres specialises (professionnels, semi-professionnels et 
techniciens) etaient plus susceptibles de mentionner race& au travail a 
temps partiel ou la possibilite de partager leur emploi que tout autre 
type d'employe. Les cadres superieurs et intermediaires, pour leur part, 
etaient les plus susceptibles d'avoir acces a un horaire de travail 
variable eta des cones pays pour obligations familiales. 

- Les parents exercant une profession peu specialisee (surtout dans les 
services, la fabrication et la vente) semblaient, dans bien des cas, 
occuper un emploi ou ram& reduit aux avantages pays (comme le 
conge pour obligations familiales et l'appoint aux prestations de conge 
de maternite de l'assurance-chemage) etait compense par l'occasion de 
travailler a temps partiel ou selon un horaire variable. 

Parmi les parents qui travaillaient contre remuneration a l'exterieur du 
foyer tout en assumant la principale responsabilite des dispositions a 
prendre pour la garde des enfants, 89 % ont affirme ressentir au moins une 
certaine tension quotidienne parce qu'ils cherchaient a concilier leur vie 
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professionnelle et familiale. A peu pros 38 % ont dit ressentir une tension 
travail-famille moderee, contre 19 % qui affirmaient ressentir beaucoup de 
tension a cet egard sur une base quotidienne. 

• Les parents etaient le plus susceptibles d'attribuer la tension a la 
«surcharge des roles• (sentiment de fatigue et de surcharge) et a la 
difficulte a concilier leur vie professionnelle et familiale. Pres des deux tiers 
des parents occupes ayant la principale responsabilite en matiere de garde 
des enfants ont declare ressentir une tension moderee ou grave imputables 
a ces deux facteurs. Parmi les autres facteurs ayant suscite beaucoup de 
tension, on retrouve le nombre total d'heures travaillees par les parents, les 
horaires de travail, le coat d'un service de garde de grande qualite et les 
preoccupations quant a la securite et au bien-titre des enfants lorsque les 
parents etaient au travail. 

• Lorsqu'on leur a demande de preciser le regime de travail qu'ils preferaient 
compte tenu de leurs propres besoins et de ceux de leur famille, les parents 
repondants ont manifesto une preference marquee pour le travail a temps 
partiel. Alors que 75 % des parents ayant la principale responsabilite en 
matiere de garde des enfants etaient occupes a temps plein, seulement 34 % 
de tous les parents repondants ont affirme que le travail a temps plein etait, 
pour eux, la formule de predilection : 53 % preferaient le travail a temps 
partiel et 13 %, l'inactivite. De tous les parents ayant la principale 
responsabilite en matiere de garde des enfants occupant un emploi a temps 
plein et faisant appel a un service de garde non parental seulement 42 % ont 
dit preferer le travail a temps plein. Les moins susceptibles de preferer le 
travail a temps plein etaient ceux qui avaient un enfant ou plus de moins de 
3 ans. 

• Parmi les parents qui faisaient appel a un service de garde non parental 
lorsqu'ils etaient au travail, 39 % ont affirme vouloir changer d'horaire de 
travail. Les parents affect& a des quarts non standard (postes fixes de 
soiree ou de nuit ou postes irreguliers) etaient les plus susceptibles de 
vouloir modifier l'horaire de travail. Parmi ceux qui souhaitaient changer 
d'horaire de travail, beaucoup ont affirme qu'il serait souhaitable de 
travailler uniquement pendant les heures de classe. 

• Lorsqu'on leur a demande d'identifier un avantage susceptible de les aider 
le plus dans leur role de parent, presque 70 % des parents ont affirme qu'une 
modification des politiques ou pratiques en milieu de travail les aiderait 
mieux concilier leur vie professionnelle et familiale. Les deux formules pro-
famille les plus prisees par les parents etaient les garderies en milieu de 
travail (23 %) et les heures de travail flexibles (19 %). Les parents de jeunes 
enfants (moins de 3 ans) etaient plus susceptibles de preferer les garderies 
en milieu de travail, tandis que les parents d'enfants plus ages (de 6 a 12 
ans) preferaient les horaires de travail variables. 

fAlieloNlAre 
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Chapitre 1 

INTRODUCTION 

Aujourd'hui, bon nombre de parents vivent un douloureux conflit entre le 
travail et la famille car ils cherchent a concilier leurs responsabilites 
professionnelles et familiales sans beneficier de toute la flexibilite et de tout le 
soutien voulus. De plus en plus, ce conflit entre le travail et la famille est 
reconnu, autant par les decideurs, employeurs et professionnels des ressources 
humaines que par le grand public, comme un facteur non negligeable alterant a 
la fois la productivite en milieu de travail et le bien-titre des particuliers et de 
leur famille. L'evolution qu'a connue la composition de la population active du 
Canada -- surtout par suite de l'afflux des femmes -- a laisse un nombre croissant 
de travailleurs qui doivent composer avec leur double responsabilite d'employes 
et de fournisseurs de soins aux membres de la famille a leur charge. 

Par consequent, les employeurs comme les responsables de l'elaboration des 
politiques publiques se montrent de plus en plus interesses aux strategies qui 
promettent d'attenuer les tensions occasionnees par les efforts de conciliation de 
la vie familiale et professionnelle. Des avantages sociaux et formules .pro-
famille* tels que les horaires variables, les conges pour obligations familiales et 
les services de garde en milieu de travail peuvent aider les employes a concilier 
plus efficacement leurs responsabilites envers le travail remunere et la famille. 
De plus, ces strategies garantissent que les travailleurs ayant des personnes a 
charge ont les memes occasions d'emploi que les travailleurs qui n'en ont pas. 

A ce jour, it s'est fait peu de recherches sur la disponibilite des pratiques pro-
famille en milieu de travail et sur les besoins et preferences des travailleurs 
ayant des responsabilites familiales. Le manque d'information qui en resulte 
empeche peut-titre les employeurs et les responsables de l'elaboration des 
politiques publiques d'aider les travailleurs a qui incombe la principale 
responsabilite de la garde des enfants. Plus precisement, le contexte canadien 
exige plus de renseignements sur les besoins et les caracteristiques d'emploi de 
ces parents. 

Les quatre principaux objectifs du present rapport sont les suivants : 

• fournir des estimations de la proportion des parents canadiens ayant 
acces a des avantages sociaux et a des modes de travail pro-famille tels 
que les garderies en milieu de travail, les conges pay& pour obligations 
familiales, le partage d'emploi ou le travail a temps partiel et les 
horaires de travail variables 

• determiner les facteurs qui influencent l'acces des parents aux 
avantages sociaux et modes de travail pro-famille 

• presenter les evaluations des parents quant au niveau general de 
tension qu'ils peuvent eprouver en assumant leurs responsabilites en ce 
qui concerne le travail, la famille et la garde des enfants, et cerner les 
principales sources de tension pour les parents d'enfants jeunes et moins 
jeunes 
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• exposer le regime de travail prefere des parents, leur interet a changer 
d'horaire de travail et les modes de travail pro-famille les plus 
susceptibles de les soutenir dans la conciliation de leurs responsabilites 
A regard du travail, de la famille et de la garde des enfants. 

Les renseignements present& ici sont fondes sur les donnees recueillies par 
le biais de l'Enquete nationale sur la garde des enfants de 1988, a partir d'un 
echantillon representatif (a l'echelle nationale) des parents occupes ayant un ou 
plusieurs enfants de moins de 13 ans. Une fois exprimees sous forme 
d'estimations demographiques ponderees, les donnees representent les quelque 
1,4 million de parents canadiens qui ont travaille contre remuneration a 
l'exterieur du foyer a l'automne de 1988, tout en assumant la principale 
responsabilite de prendre des dispositions pour la garde des enfants'. 
L'information presentee id saura interesser un vaste public, notamment les 
personnes interessees a elaborer des politiques en matiere de travail et de famille 
eta evaluer les changements apportes en milieu de travail par suite des 
nouvelles lois, des programmes d'encouragement et des initiatives des 
employeurs. 

Forces et faiblesses de la presente etude 

Le lecteur devrait etre conscient des forces et des faiblesses de la presente 
etude. Parmi les principaux points forts, mentionnons que la recherche se fonde 
sur un echantillon representatif de parents d'un bout a l'autre du Canada (sauf le 
Yukon et les Territoires du Nord-Ouest). Par contraste, la plupart des etudes 
portant sur les enjeux travail-famille sont basees sur les reponses d'employes de 
certaines entreprises (le plus souvent a l'exclusion des PME) ou sur les enquetes 
menees par les employeurs. 

Le fait que les donnees aient ete recueillies a titre de supplement special a 
l'Enquete mensuelle de Statistique Canada sur la population active (EPA) 
constitue un second atout. En effet, tous les renseignements sur la situation vis-
a-vis de l'activite, la profession, le secteur d'activite economique et les autres 
caracteristiques d'emploi des parents sont fondes sur des questions et des codes-
reponses standard. Cela facilite la comparaison avec les etudes ulterieures qui 
feront appel aux procedes standard de 1'EPA. 

Par contre, une des faiblesses de la presente etude tient au fait que les 
donnees ont eth recueillies avant la longue recession qui a frappe le Canada au 
debut des annees 1990. La recession a fait grimper le taux de chornage, surtout 
dans les industries productrices de biens. Entre 1990 et la fin de 1992, on a 
constate la perte d'environ 458 000 emplois a temps plein dans tous les secteurs 
d'activite economique, tandis que le nombre d'emplois a temps partiel 
augmentait de 127 000 2. 

be taux annuel moyen de participation dans la population active a baisse de 
1,3 % pour les hommes Ages de 25 a 44 ans entre 1988 et 1991, alors qu'il a 
progresse de 2,3 % pour les femmes du meme groupe d'Ages. D'ailleurs, le nombre 
de femmes dans la population active ayant des enfants d'age prescolaire (moins 
de 6 ans) a continue d'augmenter durant toute cette periode, sans que n'evolue la 
proportion de ces meres ayant un emploi a temps plein (a peu pres 68 %) 4. Etant 
donne les rationalisations et licenciements qui ont eu lieu, it est juste de 
presumer que l'insecurite economique et les contraintes logistiques inherentes 
la conciliation des responsabilites professionnelles et familiales ne se sont pas 
attenuees et qu'elles sont peut-titre encore plus aigues aujourd'hui qu'en 1988. 
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Pour ces motifs et pour d'autres encore, les employeurs, les directeurs des 
ressources humaines et les decideurs risquent d'être plus receptifs qu'avant aux 
modes de travail a temps partiel et aux horaires variables, car ces formules 
peuvent ameliorer la productivity et le moral des travailleurs, reduire les taux 
d'absenteisme et d'epuisement professionnel et attenuer le conflit entre le travail 
et la famille pour les travailleurs qui doivent veiller sur des enfants ou des aines 
a charge. Nous esperons que les resultats presentes ici aideront a informer les 
personnes qui songent a mettre en application des modes de travail semblables. 

fklaitrawAA 4pc 
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Chapitre 2 

TOILE DE FOND : LES FEMMES DANS LA 
POPULATION ACTIVE ET L'EVOLUTION DE 
LA STRUCTURE FAMILIALE 

2.1 	Incidences sur la famille 

Le taux de croissance de la population active canadienne (c'est-a-dire la 
population Agee d'au moins 15 ans) continue de flechir, surtout en raison de la 
chute du taux de natalite depuis les annees 1960 6. A mesure que se tarit le 
reservoir traditionnel des entrants, le taux d'activite des femmes augmente. La 
demande du marche du travail n'est cependant qu'un facteur parmi tant d'autres 
favorisant l'activite grandissante des femmes. Parmi les autres facteurs, on 
retrouve la scolarisation croissante des femmes, la plus grande acceptation 
sociale de l'emploi pour les meres et -- dernier facteur, mais non le moindre la 
necessite financiere. En moyenne, les gains des femmes representaient 29,4 % du 
revenu des families a double revenu en 19906. D'apres les donnees de PEnquete 
nationale sur la garde des enfants de 1988, 13 % (soit 278 000) des families 
biparentales ayant des enfants de moins de 13 ans avaient un revenu inferieur 
aux seuils de faible revenu de 1987. Si le parent ayant la principale 
responsabilite en matiere de garde des enfants (habituellement la mere) n'avait 
pas ete occupe, le nombre de families pauvres aurait double pour atteindre 
550 000. 

Le taux d'activite des femmes au Canada est passe de 45 % en 1976 a 61 % 
en 1991 7. Pour les femmes ayant des enfants (surtout de jeunes enfants), la 
croissance du taux d'activite est encore plus impressionnante : de 1976 a 1991, le 
taux de participation des femmes dont le plus jeune enfant a de 6 a 15 ans est 
passe de 50 % a 76 %. Pendant la meme periode de 15 ans, le taux de 
participation des femmes dont le plus jeune enfant a de 3 a 5 ans a grimpe de 41 % 
a 68 %, tandis que celui des femmes dont le cadet a moins de 3 ans a presque 
double, passant de 32 % en 1976 a 62 % en 19918. 

La participation grandissante des femmes dans la population active a 
provoque des bouleversements de meme envergure dans la vie familiale et les 
roles parentaux. La famille «typique. n'est plus composee du pere-soutien 
traditionnel et de la mere au foyer a temps plein. En 1990, cette description ne 
s'appliquait qu'a 32 % des families canadiennes ayant des enfants de moins de 6 
ans et a 20 % des families dont le cadet avait de 6 a 15 ans 9. Selon des analyses 
fondees sur l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants, 58 % des 
families biparentales canadiennes ayant au moins un enfant de moins de 13 ans 
etaient des families a double revenu en 1988. En outre, environ 55 % des parents 
seuls vises par l'Enquete etaient occupes 10. 

La necessite de concilier en permanence les imperatifs professionnels et 
familiaux et de composer avec les «urgences. frequentes (comme un enfant 
malade ou un service de garde ne pouvant etre utilise) peut mettre a rude 
epreuve les limites de bien des parents occupes. Les imperatifs en question 
peuvent laisser aux parents peu de temps pour la détente et diminuer les plaisirs 
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rattaches a l'education des enfants et a la vie familiale. D'ailleurs, it a Re 
prouve que le conflit continu entre le travail et la famille, conjugue au soutien 
limits de la societe dans son ensemble, provoquent le stress, la depression et 
l'anxiete, tout en alterant la satisfaction matrimoniale et professionnelle, la 
sante et le bien-titre physique, de Tame que les rapports parents-enfants 
(Duxbury, Lee, Higgins et Mills, 1991; Hughes, Galinsky et Morris, 1992; Lero et 
Kyle, 1990; McLanahan et Adams, 1987). 

2.2 	Incidences sur l'employeur 

L'employeur est confronts au dal de repondre aux exigences d'un nombre 
croissant d'employes -- des hommes comme des femmes -- qui cherchent 
concilier leur travail remunere et la responsabilite des soins a apporter aux 
membres de la famille a leur charge. Selon diverses etudes realisees aux Etats-
Unis et au Canada, le conflit entre le travail et la famille peut poser un probleme 
pour 25 % a 45 % des parents occupes (Burden et Googins, 1985; Emlen et Koren, 
1984; Hughes et Galinsky, 1988). Les donnees de l'Enquete nationale sur la 
garde des enfants laissent supposer que jusqu'a 38 % des meres occupees qui 
faisaient appel a un service de garde non parental en 1988 ont ressenti une 
tension moderee sur une base quotidienne parce qu'elles ont cherche a concilier 
diverses responsabilites relatives au travail, a la famille et a la garde des enfants, 
tandis qu'une autre tranche de 20 % signalait beaucoup de tension (Lero, 1993). 

A la lumiere d'une enquete recente aupres des fonctionnaires federaux, 
Duxbury et ses collaborateurs (1991) ont conclu que 50 % des meres et 47 % des 
Ores dans les families a double revenu avaient beaucoup de mal a bien gerer leur 
temps. Bon nombre de meres et de Ores etaient victimes d'une .surcharge des 
roles*, c'est-A-dire du sentiment d'être depasses et de se sentir bouscules et vides 
sur le plan emotif en rentrant du travail. A peu pres 15 % des femmes 
repondantes ont affirms qu'a leur avis, la difficulte a concilier les responsabilites 
professionnelles et familiales allait fort vraisemblablement nuire a leur 
avancement professionnel. 

Dans une etude realisee par le Conference Board du Canada, 66 % des 
employes repondants ont declare avoir au moins un peu de difficulte a concilier 
leur vie professionnelle et familiale, dont 20 % qui ont trouve la tache edifficile* 
ou «fres difficile* (MacBride-King et Paris, 1989). Ceux pour qui la tache s'est 
averse tres difficile se sont absentes du travail en moyenne 4,5 jours pendant les 
six mois precedant l'Enquete, contre une moyenne de 2,5 jours pour ceux qui 
n'ont eu aucune difficulte a ce chapitre. Selon d'autres etudes, le conflit entre le 
travail et la famille, outre son effet sur l'absenteisme, favorise egalement les 
retards et les perturbations du travail et amene les employes a se preoccuper au 
travail des problemes de la famille et de la garde des enfants (Akyeampong, 1992; 
ARA Consulting, 1990; MacBride-King, 1990; Wener Consulting, 1991). 

Bien des employeurs commencent a constater les coots engages lorsqu'un 
employe a systematiquement du mal a concilier les imperatifs professionnels et 
familiaux. Selon une etude d'entreprises canadiennes men& par le Conference 
Board du Canada, plus de la moitie des employeurs repondants attribuaient au 
moins le quart des problemes de stress et d'absenteisme de leurs employes aux 
conflits entre le travail et la famille (Paris, 1989). Par souci de productivite, it 
devient particulierement indispensable d'aider les employes a assumer leurs 
responsabilites professionnelles et familiales en periode de compression, lorsque 
l'entreprise cherche a maximiser la production a l'aide d'un effectif reduit. 

Meme s'ils se disent conscients des enjeux travail-famille, les employeurs 
hesitent a adopter des politiques susceptibles d'aider les travailleurs a concilier 
leurs responsabilites professionnelles et familiales. Selon plusieurs enquetes 
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menees aupres d'employeurs canadiens, it y aurait une disponibilite limit& 
d'avantages sociaux pro-famille et de modes de travail de rechange comme les 
horaires variables, le travail permanent a temps partiel et le partage des emplois, 
les conges speciaux pour obligations familiales et les garderies en milieu de 
travail (Beach, Friendly et Schmidt, 1993; Hewitt Associates, 1991; Paris, 1989; 
Towers Perrin et Hudson Institute, 1991). Par ailleurs, Paris (1989) a souligne 
que race& a ces avantages et modes de travail n'est souvent consenti qu'au gre de 
la direction, selon la classification de l'emploi du travailleur. Pour leur part, les 
employes peuvent hesiter a faire valoir leurs besoins et leurs preoccupations par 
crainte de compromettre leur emploi ou leurs perspectives d'avancement, surtout 
lorsque leur superieur hierarchique n'est pas receptif a l'idee. 

2.3 	Incidences sur les responsables de l'elaboration des 
politiques publiques 

Les initiatives de l'employeur ne representent qu'une voie grace a laquelle 
les employes peuvent avoir acces aux avantages sociaux et aux modes de travail 
pro-famille. Les conventions collectives constituent un autre moyen d'apporter 
des changements en milieu de travail. Par contre, les avantages et les modes de 
travail axes sur la famille ne sont pas, en regle generale, prioritaires pour la 
plupart des syndicats. En 1992, moins du quart des conventions collectives 
renfermaient des dispositions relatives aux horaires variables, moins du 
cinquieme, des clauses relatives au conge parental prolonge et seulement 3 %, des 
dispositions concernant le service de garde des enfants". Par ailleurs, l'aptitude 
des conventions collectives a garantir aux travailleurs ram& a des avantages 
pro-famille est limit& du fait que seulement le tiers des effectifs du pays sont 
syndiques. 

Les administrations publiques ont dons un role important a jouer si elles 
veulent que les divers milieux de travail au Canada repondent adequatement 
aux besoins des travailleurs ayant des responsabilites familiales. En effet, seule 
la loi peut garantir que tous les parents occupes ont le droit a un conge minimal a 
l'occasion de la naissance ou de l'adoption d'un enfant, tout en protegeant 
l'anciennete et les avantages de chaque employe et son droit de reintegrer le 
meme emploi. De plus, seule une loi peut garantir que les avantages prevus 
pendant ces conges parviennent a limiter les privations economiques auxquelles 
les jeunes families seraient soumises autrement. En l'absence de cette 
protection, les parents qui occupent un emploi resteront confront& a une voie 
presque sans issue, et it subsistera des inegalites considerables tant au sein d'un 
meme lieu de travail que d'un lieu de travail a un autre. 

Si l'on se fie a certaines mesures qu'elles ont prises dernierement, les 
administrations publiques se sont sensibilisees aux besoins des travailleurs 
ayant des responsabilites familiales. En novembre 1987, les premiers ministres 
ont reconnu que l'integration des responsabilites professionnelles et familiales 
devait etre facilitee par un programme d'action et ils ont demande a leurs 
ministres responsables du statut de la femme de se pencher sur la questionl 2. 
Cette initiative etait fondee, dans une large mesure, sur l'hypothese voulant que 
l'egalite de tous les travailleurs -- et notamment des femmes -- soit impossible a 
realiser si les travailleurs ayant des personnes a charge n'avaient pas ace& au 
meme traitement et aux memes perspectives d'emploi que les travailleurs qui 
n'en avaient pas. 

Dans la foul& de la declaration des premiers ministres appuyant un 
programme d'action gouvernemental destine a concilier les imperatifs 
professionnels et familiaux, des modifications ont ete apportees a la Loi sur 
l'assurance-chomage (loi federale). Auparavant, les femmes beneficiant d'un 
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conge de maternite avaient droit a un maximum de 15 semaines de prestations de 
la Commission de l'assurance-chomage (CAC) pouvant representer jusqu'a 60 % 
de leurs gains assurables. En novembre 1990, le projet de loi C-21 a assoupli la 
plupart des programmes de conges parentaux, de maternite et de maladie de la 
CAC tout en prolongeant les periodes de prestations. Ainsi, 10 semaines de 
prestations parentales, proposees a la mere ou au pere (naturels ou adoptifs) ou 
encore partagees entre les deux, se sont ajoutees aux 15 semaines de prestations 
de maternite existantesls. Depuis, les administrations provinciales ont 
harmonise leurs lois sur les normes d'emploi avec la nouvelle periode de 
prestations, prevoyant le droit a un conge parental non paye de 12 a 34 semaines 
au-dela de la periode de 17 a 18 semaines prevue pour le conge de maternite non 
paye. Il reste neanmoins des karts importants entre les provinces en ce qui 
concerne les conditions d'admissibilite et Pace& aux conges non pay& d'adoption 
et de paternite14. 

En prevoyant des dispositions plus genereuses en matiere de conge, les 
administrations publiques temoignent de leur volonte de faciliter l'integration 
des responsabilites professionnelles et familiales et de garantir requite en 
matiere d'emploi pour tous les parents, et surtout pour les femmes. Par contre, si 
elles veulent elaborer d'autres politiques a cet egard, les administrations 
publiques ont besoin d'un complement d'information sur les besoins des parents 
qui travaillent et de leur acces aux modes de travail pro-famille. On a aussi 
besoin de donnees pour aider a evaluer l'efficacite des lois, des programmes 
d'encouragement et des initiatives patronales en vigueur a l'heure actuelle et 
servir de point de repere pour les comparaisons futures. 

2.4 	Besoin d'information sur les avantages sociaux et les 
modes de travail pro-famille 

Au cours de la derniere decennie, un certain nombre de chercheurs se sont 
pencil& sur la frequence des avantages sociaux et des modes de travail pro-
famille offerts par les employeurs canadiens. La plus grande partie de cette 
recherche avait neanmoins une port& restreinte, certaines etudes mettant 
l'accent uniquement sur des pratiques particulieres comme la prestation de 
services de garde en milieu de travail ou les conges parentaux, d'autres 
examinant une gamme plus vaste d'avantages, mais limitant leur enquete a une 
region particuliere ou a un secteur donne de la population active. Font exception 
a cette regle deux etudes recentes qui donnent des estimations de la frequence de 
tous les types de politiques et de pratiques pro-famille d'un bout a l'autre du 
Canada, a partir des reponses des employeurs (Hewitt Associates, 1991; Paris, 
1989). 

Meme si les enquetes aupres des employeurs peuvent donner une idee de la 
nature et de la frequence des reactions des entreprises aux besoins des employes 
ayant des responsabilites familiales, il y a lieu d'interpreter prudemment les 
resultats de ces enquetes. Par exemple, bien qu'un employeur pretende offrir un 
avantage donne, il se peut que l'avantage ne soit en pratique accorde qu'aux 
employes qui repondent a certains criteres. Ainsi, l'admissibilite peut etre fondee 
sur la classification d'emploi ou la competence particuliere d'un travailleur 
(Johnson, 1986; Kingston, 1990; Mellor, 1986; Paris, 1989; Bureau de recherches 
sur les traitements, 1989b), ou encore consentie au gre de l'employeur ou d'un 
superviseur (Kingston, 1990; Nelson et Couch, 1990). En outre, bon nombre 
d'employes peuvent ignorer les choix dont ils disposent en matiere de prestations, 
de sorte qu'ils ne s'en prevalent pas, malgre l'existence d'une politique officielle. 
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Les enquetes aupres des employeurs sont egalement limitees par leur faible 
representativite des employeurs en general. En effet, il n'est pas rare que le taux 
de reponse de ces enquetes soit tres faible. Si l'on suppose que les employeurs qui 
repondent a ces enquetes sont plus susceptibles de proposer des avantages que les 
non-repondants, il est vraisemblable de conclure que les enquetes aupres des 
employeurs surestiment la disponibilite des programmes pro-famille' 5 . 

L'Enquete nationale sur la garde des enfants (ENGE) reste a l'abri de ces 
problemes, car elle se fonde sur des interviews directes realisees aupres d'un 
echantillon representatif, a l'echelle nationale, de parents occupes. Par 
consequent, ses estimations de Faeces et de la sensibilisation des parents aux 
avantages sociaux et aux modes de travail pro-famille sont superieures a celles 
des enquetes aupres des employeurs. Par surcroit, les donnees de 1'ENGE ont ete 
recueillies a l'exterieur du lieu de travail par des intervieweurs impartiaux de 
Statistique Canada; en milieu de travail, les employes peuvent hesiter a repondre 
franchement aux questions posees dans le cadre de l'enquete de leur propre 
employeur. 

Les donnees de 1'ENGE montrent aussi les avantages sociaux et les modes 
de travail pro-famille que preferent les parents. Bien que d'autres enquetes aient 
aborde les preferences des parents, elles ont souvent mis l'accent sur les opinions 
parentales concernant une solution unique, telle que les horaires variables. 
Contrairement a l'ENGE, ces etudes ne renseignent pas sur les preferences des 
parents lorsqu'on leur propose une grande diversite d'avantages et de pratiques 
pro-famille en milieu de travail. 

fAlratelAxibe 
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Chapitre 3 

SOURCE DES DONNEES : L'ENQUETE 
NATIONALE SUR LA GARDE DES ENFANTS 
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Les donnees presentees ici ont ete recueillies par le biais de l'Enquete 
nationale sur la garde des enfants de 1988 (ENGE), laquelle visait a fournir des 
renseignements fiables sur les besoins en matiere de services de garde, les modes 
d'utilisation de ces services et les preferences des parents a qui on offrait diverses 
formules de travail et de services de garde. On a egalement recueilli des 
renseignements sur les horaires de travail des parents, leur acces aux avantages 
sociaux et aux modes de travail pro-famille, la tension qu'ils ressentent 
concilier les responsabilites professionnelles et familiales et l'incidence des 
problemes de garde d'enfants sur leur rendement au travail. 

3.1 	Collette des donnees : interviews aupres des parents a 
qui incombait la principale responsabilite en matiere 
de garde des enfants 

L'ENGE a ete menee d'un bout a l'autre du Canada a l'automne de 1988, a 
titre de supplement special a l'Enquete mensuelle sur la population active du 
Canada. Les donnees ont ete recueillies uniquement dans les menages 
constituant une famille economique* et comptant au moins un enfant de moins 
de 13 ans. (Une famille economique englobe les personnes qui habitent un meme 
logement et qui sont apparentees par les liens du sang, du mariage ou de 
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l'adoption.) Les interviews de l'ENGE ont ete realisees au telephone ou en 
personne par des intervieweurs de Statistique Canada. Les donnees recueillies 
sur l'emploi et la garde des enfants pour chaque famille portent sur une semaine 
de reference commune en septembre ou en octobre 1988. Le lecteur trouvera une 
description exhaustive des procedures d'echantillonnage, des methodes 
statistiques et des documents d'enquete dans l'ouvrage de Lero, Pence, Shields, 
Brockman et Goelman (1992), Etude nationale canadienne sur la garde des 
enfants : Apergu de retude. 

Les interviews realisees dans le cadre de l'ENGE ont vise les parents qui se 
sont identifies comme ayant la principale responsabilite de prendre des 
dispositions pour la garde des enfants de la famille. Il pouvait s'agir de parents 
naturels ou adoptifs, du beau-Ore ou de la belle-mere, ou encore de tuteurs. 
Lorsque les deux parents etaient egalement charges de prendre des dispositions 
pour la garde des enfants, c'est la mere qui a ete interviewee et designee comme 
ayant la principale responsabilite en matiere de garde des enfants. A peu pres 
94 % des parents interviewee etaient des femmes. 

Des interviews ont ete realisees aupres de parents dans 24 155 families dans 
thus les coins du pays. Les donnees ont ensuite ete ponderees pour representer 
2 724 300 families canadiennes comptant au moins un enfant de moins de 13 ans. 
Dans 60 % des families visees par l'Enquete, le parent ayant la principale 
responsabilite en matiere de garde des enfants etait occupe (representant 
quelque 1 634 000 families). 

3.2 	Sous-ensemble de donnees retenu pour l'etude des 
avantages sociaux et des modes de travail pro-famille 

Bien que les donnees de l'ENGE representent la totalite des parents au 
Canada comptant au moins un enfant de moins de 13 ansle, le present rapport 
met l'accent sur les parents qui etaient des employes remuneres et qui 
assumaient egalement la principale responsabilite de prendre des 
dispositions pour la garde des enfants de la famille. Le lecteur qu'interesse 
la disponibilite generale des modes de travail pro-famille pour les parents 
canadiens, y compris ceux qui n'ont pas la principale responsabilite a cet egard, 
devrait consulter le tableau B-4 en annexe. 

Par ailleurs, le lecteur devrait noter qu'aux fins du present rapport, les 
parents goccupes. n'englobent pas ceux qui etaient : 

- occupes, mais qui travaillaient A domicile 
- occupes, mais victimes d'une mise a pied temporaire ou titulaires d'un 

emploi qui n'avait pas encore commence 
- des travailleurs autonomes 
- des travailleurs familiaux non remuneres (dans une ferme familiale ou 

une entreprise familiale) 17 . 
Compte tenu de ces exceptions, les donnees du present rapport, une fois 
ponderees, representent 1 369 100 parents occupes ayant la principale 
responsabilite en matiere de garde des enfants. 
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Tableau 1 	 Parents occupes ayant la principale responsabilite en matiere de garde 
des enfantsl, representes par les donnees ponderees de 1'ENGE 

Caracteristique Nombre % 

Inclus : 
Travailleurs remuneres occupes a l'exterieur du foyer 1 369 100 83,8 

Exelus : 
Travailleurs au foyer 

Travailleurs remuneres 54 000 3,3 
Travailleurs autonomes 94 700 5,8 
Travailleurs familiaux non remuneres 15 600 1,0 

Travailleurs autonomes 2  91 900 5,6 
Travailleurs familiaux non remuneress 8 800 0,5 

Total des personnes occupees 1 634 100 100,0 

1 Parents design& comme ayant la principale responsabilite de prendre les dispositions pour la garde 
des enfants dans les families comptant au moires un enfant de moires de 13 ans. Parmi ces parents, 
94 % etaient des mores. 

2 Travailleurs autonomes travaillant a l'exterieur du foyer ou dans un lieu non precise. 
3 Travailleurs familiaux non remuneres travaillant a l'exterieur du foyer ou dans un lieu non precise. 

L'information sur les caracteristiques d'emploi a ete recueillie pour les 
parents ayant ou non la principale responsabilite en matiere de garde des 
enfants 18. Par consequent, on peut presenter des resultats distincts pour les deux 
groupes. Les statistiques sur la population active sont habituellement totalisees 
par sexe, et le rapport entre les caracteristiques de la population active et les 
variables familiales ne concerne que les femmes. La demarche retenue pour 
l'Enquete nationale sur la garde des enfants met plutot l'accent sur le parent 
(independamment du sexe) qui assumait la principale responsabilite de prendre 
des dispositions pour la garde des enfants. Cette demarche reconnait que, si les 
femmes portent toujours une part disproportionnee des responsabilites en la 
matiere, it arrive aussi que les hommes prennent cette responsabilite. Les 
comparaisons entre les meres et les Ores (qu'ils aient ou non la principale 
responsabilite en matiere de garde des enfants) sont presentees au tableau B-3 en 
annexe. 

3.3 	oDisponibiliteo et «utilisation» des avantages sociaux 
et des modes de travail pro-famille 

Les donnees analysees dans le present rapport sont fondees sur les reponses 
des parents a une serie de questions portant sur la disponibilite de certains 
avantages sociaux et modes de travail pro-famille. Ces questions sont 
reproduites a l'annexe A. On entend par «disponibles. les avantages offerts aux 
repondants ou fournis a leur lieu de travail, que les repondants se soient ou non 
prevalus de ces avantages au moment de l'Enquete. Par exemple, on a demande 
aux parents si leur employeur offrait, a leur lieu de travail, des services de garde 
d'enfants ou s'il offrait un salaire additionnel pour completer les prestations de 
cone de maternite du programme d'assurance-ch8mage. Une reponse 
affirmative a ces questions revelait seulement que l'employeur des repondants 
offrait ces avantages ou modes de travail, et non que les repondants s'en 
servaient au moment de l'Enquete. 

D'autre part, les reponses aux questions etaient limitees par la 
connaissance qu'avaient les repondants des avantages ou formules specifiques 
offerts a leur lieu de travail. Cette connaissance pouvait etre limit& par un 
manque d'information, par l'indifTerence ou par l'absence de besoins. De plus, it 
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se peut que les employes ne se soient pas renseignes aupres de leur employeur 
quant A ces avantages ou a des modes de rechange si aucune information n'etait 
fournie, ayant suppose que les avantages ou modes en question n'etaient pas 
offerts. Par consequent, les estimations du present rapport quant a la 
disponibilite des avantages sociaux et modes de travail pro-famille sont 
vraisemblablement un peu inferieures a la realite, mais elles refletent 
exactement la connaissance et la perception des parents. La repartition des 
reponses par mode de travail pro-famille est presentee au tableau B-3 en annexe. 

fklicx*Ae. 
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Chapitre 4 

CARACTERISTIQUES DES FAMILLES AU SEIN 
DESQUELLES LE PARENT AYANT LA 
PRINCIPALE RESPONSABILITE EN MATIERE 
DE GARDE DES ENFANTS TRAVAILLE A 
L'EXTERIEUR DU FOYER 

Le present chapitre donne un apergu demographique des families 
canadiennes au sein desquelles le parent ayant la principale responsabilite de 
prendre des dispositions pour la garde des enfants travaillait hors du foyer, a titre 
de travailleur remunere, a l'automne de 1988. Dans la tres grande majorite de 
ces familles (94 %), c'est la mere qui etait designee comme principale responsable 
a cet egard. Pres de 81 % des parents ayant la principale responsabilite en 
matiere de garde des enfants faisaient partie d'un couple a double revenu, 14 % 
composaient avec les exigences du travail remunere et des soins aux enfants 
titre de parents seuls, et un peu moins de 5 % etaient des soutiens ayant un 
conjoint ou un partenaire chomeur ou inactif. 

Le nombre et Page des enfants dans une famille peuvent exercer une 
profonde influence sur les responsabilites et l'emploi du temps quotidiens des 
parents qui travaillent hors du foyer. Par exemple, les difficult& a surmonter 
par un parent ayant un enfant unique d'Age scolaire sont fort differentes de celles 
auxquelles est confronts le parent de deux enfants de moins de 6 ans confies 
deux services de garde differents. Parmi tous les parents occupes ayant la 
principale responsabilite en matiere de garde des enfants, plus de la moitie (soit 
51 %) n'avaient qu'un enfant de moins de 13 ans, contre 39 % qui avaient deux 
enfants de moins de 13 ans et 10 % qui en avaient trois ou plus. En outre, 53 % de 
ces parents avaient au moins un enfant de moins de 6 ans, tandis que 14 % 
avaient au moins deux enfants dans cette categorie d'Age (figures 1 et 2). De plus, 
31 % des parents occupes et responsables au premier chef de la garde des enfants 
avaient un cadet de moins de 3 ans, tandis qu'un sur six avait un cadet de moins 
de 18 mois (figure 3). 

Le mythe selon lequel les parents ayant la principale responsabilite en 
matiere de garde des enfants choisissent de travailler a temps plein seulement 
lorsque leurs enfants sont assez vieux pour frequenter l'ecole est dissipe par les 
donnees de la figure 4. En effet, la presence d'enfants d'age prescolaire (moins de 
6 ans) n'avait aucune incidence appreciable sur le regime de travail a temps plein 
ou a temps partiel des parents. A peu pres les trois quarts des parents occupes 
ayant la principale responsabilite en matiere de garde d'enfants de moins de 
13 ans travaillaient a temps plein, quel que soit rage de leur plus jeune enfant 
(figure 4). 
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Families ayant 3 enfants 
ou plus de moins de 13 ans 
9,9 % 

Families ayant 
2 enfants de 

moins de 13 ans 
39,4 % 

Families ayant 1 enfant de 
moins de 13 ans 
50,7 % 

Fonde sur 1 369 100 families ayant au moins un enfant de moins de 13 ans au sein desquelles le parent 
ayant la principale responsabilite en matiere de garde des enfants etait occupe et travaillait 
l'exterieur du foyer. 

Figure 2 
	

Families au sein desquelles le parent ayant la principale responsabilite en 
matiere de garde des enfants est occupe, selon la presence d'enfants d'Age 
prescolaire (moins de 6 ans), 1988 
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Figure 1 
	

Families au sein desquelles le parent ayant la principale responsabilite en 
matiere de garde des enfants est occupe, selon le nombre d'enfants de 
moins de 13 ans, 1988 

Fonda sur 1 369 100 families ayant au moins un enfant de moins de 13 ans au sein desquelles le parent 
ayant la principale responsabilite en matiere de garde des enfants etait occupe et travaillait 
l'exterieur du foyer. 
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Pourcentage des parents ayant la principale responsabilite en matiere de 
garde des enfants et occupes a temps plein, selon rage du plus jeune 
enfant, 1988 

Figure 4 
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17,0 % 10 a 12 ans 
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18 a 35 mois 
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6119 ans 
27,4 % 

3 a 5 ans 
22,4 % 

Fonda sur 1 369 100 families ayant au moins un enfant de moins de 13 ans au sein desquelles le parent 
ayant la principale responsabilite en matiare de garde des enfants etait occupy et travaillait 
l'exterieur du foyer. 
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Figure 3 
	

Families au sein desquelles le parent ayant la principale responsabilite en 
matiere de garde des enfants est occupe, selon Page du plus jeune enfant, 
1988 

Fonda sur 1 369 100 families ayant au moins un enfant de moins de 13 ans au sein desquelles le parent 
ayant la principale responsabilite en matiere de garde des enfants etait occupy et travaillait a 
l'exterieur du foyer. 

31 



20 000 $ ou moins 
13,0 % 

Plus de 60 000 $ 
21,0 % 

20001 $6.30000 $ 
13,6 % 

50 001$ a 60 000 $ 
14,9 % 

30 001 $ a 40 000 $ 
18,6 % 

40 001 $11 50 000 $ 
18,9 % 

Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Avantages et flexibility en milieu de travail : Tour d'horizon des experiences vecues par les parents 

Certains parents assument evidemment des responsabilites familiales plus 
lourdes que d'autres. Lero, Goelman, Pence, Brockman et Nuttall (1992) ont 
defini les families aux prises avec des exigences importantes en matiere de soins 
des enfants comme suit : celles ayant au moins trois enfants de moins de 13 ans, 
au moins deux enfants de moins de 6 ans ou un enfant de moins de 18 mois. 
Environ 30 % des families au sein desquelles le parent ayant la principale 
responsabilite en matiere de garde des enfants occupait un emploi hors du foyer 
repondaient A au moins un de ces criteres (donnees non presentees). Lorsqu'on 
ajoute les families monoparentales et celles qui ont des enfants ayant des besoins 
particuliers ou des problemes de sante (soit deux autres types de families dont la 
situation est particulierement exigeante), la proportion de parents occupes ayant 
la principale responsabilite pour la garde des enfants et aux prises avec des 
exigences importantes en matiere de soins des enfants passe a 48 % (donnees non 
presentees). 

Dans les families oil le parent ayant la principale responsabilite en matiere 
de garde des enfants occupait un emploi hors du foyer, le revenu parental variait 
enormement (dans les families biparentales, on entend par .revenu parental. le 
revenu cumulatif des deux parents). En 1987, plus de la moitie de ces families 
(55 %) ont declare un revenu parental superieur a 40 000 $, tandis que le 
cinquieme de ces families (21 %) declaraient un revenu parental superieur 
60 000 $. A l'autre bout de l'echelle, 13 % des families au sein desquelles le 
parent assumant la principale responsabilite en matiere de garde des enfants 
travaillait hors du foyer ont declare un revenu parental de 20 000 $ ou moins 
(figure 5). 

Figure 5 Revenu des parents dans les families comptant des enfants de moins de 
13 ans au sein desquelles le parent ayant la principale responsabilite en 
matiere de garde des enfants est occupe, 1988 1  

Le revenu englobe le revenu brut du menage au titre des traitements et salaires, le revenu net d'un 
travail autonome, le revenu provenant de sources gouvernementales et les autres revenue 
(placements, pensions alimentaires, etc.) en 1987. Dans les families monoparentales, le revenu du 
parent a eta declare par le parent interviews. Dans les families biparentales, les donnees ont trait au 
revenu cumulatif des deux parents. 

Fon& stir 1 369 100 families ayant au moins un enfant de moins de 13 ans au sein desquelles le parent 
ayant la principale responsabilite en matiere de garde des enfants etait occupe et travaillait a 
l'exterieur du foyer. 
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Selon leur lieu de residence, les parents peuvent etre confront& a d'autres 
defis professionnels et familiaux tels que la longueur des &placements entre le 
foyer et le travail et l'acces limite aux services de garde et a d'autres ressources 
susceptibles de faciliter reducation des enfants. Parmi les families au sein 
desquelles le parent ayant la principale responsabilite en matiere de garde des 
enfants travaillait hors du foyer, 45 % habitaient de grands centres urbains 
comptant au moms 500 000 habitants. Pres du tiers (31 %) habitaient une region 
rurale ou un centre regroupant moins de 30 000 personnes (figure 6). 

Figure 6 
	

Repartition urbaine et rurale des families comptant des enfants de mob's 
de 13 ans au sein desquelles le parent ayant la principale responsabilite 
en matiere de garde des enfants est occupe, 1988 
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45,3 

 

15,1 

 

9,1 

9,2 

17,0 

 

Fon& sur 1 369 100 families ayant au moms un enfant de moms de 13 ans au sein desquelles le parent 
ayant la principale responsabilite en matiere de garde des enfants etait occupe et travaillait a 
l'exterieur du foyer. 

Pour plus de details sur les caracteristiques demographiques et la situation 
vis-à-vis de l'emploi des parents occupes, y compris ceux qui n'ont pas la 
principale responsabilite en matiere de garde des enfants, le lecteur se reportera 
aux tableaux B-1 et B-2 en annexe. 
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Chapitre 5 

DISPONIBILITE DES AVANTAGES SOCIAUX 
ET DES MODES DE TRAVAIL PRO-FAMILLE 
POUR LES PARENTS AYANT LA PRINCIPALE 
RESPONSABILITE EN MATIERE DE GARDE 
DES ENFANTS 

5.1 	Vue d'ensemble 

Afin de determiner l'acces qu'ont les parents a une diversite d'avantages 
sociaux et de pratiques de travail pro-famille, on a demande aux repondants si 
des avantages et formules specifiques etaient offerts a leur lieu de travail 19 . Tel 
qu'il a ete precise a la section 3.3, on qualifie de adisponiblesr les avantages et les 
formules de travail flexible offerts aux repondants ou fournis par leur employeur, 
que les parents se soient ou non prevalus de ces avantages et formules au moment 
de l'Enquete. Les reponses etaient limitees par la connaissance des avantages et 
modes de travail specifiques qui pouvaient avoir ete offerts aux repondants. 

Tel que l'illustre la figure 7, le conge de maternite prolonge constitue l'un 
des modes de travail les plus courants 20 . A peu pits la moitie (53 %) des parents 
occupes ayant la principale responsabilite en matiere de garde des enfants ont 
donne a entendre que leur employeur permettait que le conge de maternite 
s'etende au-dela du Mai prevu par la 1oi 21. Une famille aux ressources 
financieres limitees risquerait cependant de trouver cette formule assez 
onereuse : seulement 9 % des parents qui savaient que cet avantage leur etait 
propose a leur lieu de travail ont affirme que leur employeur offrait un salaire 
partiel ou complet pendant la periode de prolongation. Parallelement, seulement 
12 % des repondants ont precise que leur employeur offrait un salaire additionnel 
en guise d'appoint aux prestations de conge de maternite de l'assurance-ch8mage. 

Sont egalement repandues les formules prevoyant la reduction des heures 
de travail : 53 % des repondants (y compris les travailleurs reguliers a temps 
partiel) ont signale qu'ils pouvaient travailler a temps partiel, tandis que 24 % 
ont mentionne que leur employeur leur permettait de partager leur emploi. Pour 
les parents ayant la principale responsabilite en matiere de garde des enfants, 
une charge de travail allegee peut les liberer pour consacrer un plus grand 
nombre d'heures aux questions familiales et pour recourir moins souvent aux 
services de garde non parentaux. Par contre, it convient encore une fois de 
rappeler qu'une reduction des heures de travail peut ne representer une option 
realiste que pour les families pouvant se permettre la baisse de revenu et 
d'avantages qui en decoule. Dans certains cas, les parents qui optent pour une 
reduction des heures de travail peuvent egalement decouvrir que leur plan de 
carriere et leur perfectionnement professionnel s'en trouvent compromis. 
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Figure 7 Avantages et modes de travail pro-famille offerts aux parents ayant la 
principale responsabilite en matiere de garde des enfants dans les 
families comptant des enfants de moult; de 13 ans, 1988 

Pourcentage des parents ayant declare que l'avantage ou le mode de travail 
etait offert au lieu de travail 

Conge de inaternite prolonge 

Travail a temps partiel 

Heures de travail flexibles 

Partaged'emploi 

Conge pays pour obligations familiales 

Appoint aux prestations de maternite 
de l'ass.-ch8m. 

Garde d'enfants au lieu de travail 

Possibilite d'amener les enfants au travail 

53,1 

52,9 

32,2 

24,1 

23,4 

12,4 

5,9 

4,6 

Fon& sur 1 369 100 families ayant au moins un enfant de moires de 13 ans au sein desquelles le parent 
ayant la principale responsabilite en matiere de garde des enfants etait occupe et travaillait a 
l'exterieur du foyer. 

Les heures de travail variables permettent aux employes de travailler le 
tame nombre d'heures, mais a un moment plus commode. A peu pres le tiers 
(32 %) des parents ayant la principale responsabilite en matiere de garde des 
enfants ont declare qu'ils pouvaient se prevaloir d'un horaire de travail variable. 
Cette formule peut aider les parents a organiser leur journee de travail en vue de 
mieux repondre aux imperatifs de la famille, sans payer le prix financier ou 
professionnel occasionne par un horaire de travail reduit. En pratique, 
cependant, le degre de flexibilite peut varier considerablement d'un employeur 
un autre et ne pas suffire a provoquer un changement reel dans la vie 
quotidienne des employes22 . 

Par ailleurs, 23 % des parents ayant la principale responsabilite en matiere 
de garde des enfants ont affirms avoir acces a un conge pays pour obligations 
familiales. Ce bref conge pays «d'urgence* permet notamment aux parents de 
s'absenter lorsque leurs enfants sont malades ou qu'ils ont un rendez-vous chez le 
medecin ou le dentiste, ou encore lorsque le service de garde regulier ne peut etre 
utilise. La plupart des parents qui ne peuvent pas se prevaloir de cet avantage 
«paient. souvent ces absences en puisant a meme leur banque de conges de 
maladie ou leurs vacances, ou encore en travaillant des heures supplementaires 
pour compenser le temps perdu (lorsque cela est faisable). 

Les parents ont ete relativement peu nombreux (6 %) a affirmer avoir acces 
a un service de garde a leur lieu de travail. En outre, la proportion de parents 
faisant appel a ces services au moment de l'Enquete etait bien inferieure encore. 
Aldine lorsqu'un employeur propose un service de garde au lieu de travail, les 
parents recourent souvent a d'autres modes de garde pour leurs enfants pour des 
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motifs relevant du coilt ou de la preference personnelle, ou encore parce qu'il ne 
reste pas de place a la garderie en milieu de travail. Il se peut aussi que les 
parents n'aient pas d'enfants dans la categorie d'age voulue pour se prevaloir de 
ce service. 

5.2 	Caracteristiques de la famille et disponibilite des 
avantages sociaux et des modes de travail pro-famille 

L'acces des parents aux avantages et pratiques en milieu de travail a ete 
etudie par rapport aux caracteristiques de la famille. Les analyses qui en 
decoulent permettent au lecteur de se faire une bonne idee de la mesure dans 
laquelle les parents aux situations familiales diverses (dont des parents seuls et 
d'autres ayant a satisfaire des exigences considerables en matiere de soins des 
enfants) avaient acces a des modes de travail pro-famille. 

5.2.1 	Exigences en matiere de soins des enfants 

D'apres la documentation specialisee, peu d'employeurs seraient conscients 
des exigences et des situations particulieres de leurs employes (Hewitt 
Associates, 1991; Mayfield, 1989; Paris, 1989). Par consequent, on ne 
s'attendrait pas a ce que les parents declarent des avantages sociaux et des modes 
de travail qui soient bien adapt& aux besoins de leur famille. C'est effectivement 
ce qui s'est produit: lorsque le nombre et rage des enfants au foyer ont ete pris en 
compte, la disponibilite des avantages sociaux et des modes de travail pro-famille 
n'a pas augmente proportionnellement aux besoins des parents en matiere de 
soins des enfants et a leurs obligations familiales (tableaux 2, 3 et 4) 23. 

Tableau 2 	 Avantages et modes de travail pro-famille offerts aux parentsl, selon le 
nombre d'enfants dans la famille, 1988 

Avantage ou mode 
de travail 	 (N=1 

Total 
369 100) 

	

1 enfant de 	2 enfants de 	3 enfants ou plus 

	

moins de 13 am 	moins de 13 am 	de moins de 13 am 

	

(N=693 900) 	 (N=539300) 	 (N=136000) 

(pourcentage des parents ayant declare que l'avantage ou le mode 
de travail kelt offert a leur lieu de travail) 

Heures reduites : 
Travail é temps partiel 52,9 48,5 	 55,2 66,0 
Partage du travail 24,1 23,0 	 24,9 26,7 

Heures de travail flexibles 32,2 31,2 	 32,4 36,4 
Conge paye pour obligations familiales 2  23,4 24,4 	 23,0 19,4 
Conge de maternite : 

Appoint a l'ass.-chenn. 12,4 12,1 	 12,8 12,0 
Conge de maternite prolonge 3  53,1 51,9 	 65,0 52,0 

Service de garde au lieu de travail 5,9 6,2 	 5,9 5,1r 
Possibilite d'amener l'enfant au travail 4,6 5,2 	 3,6 5,3r 

Parents disignes comme ayant la principale responsabilite de prendre des dispositions pour la garde 
des enfants dans les families comptant au mains un enfant de moins de 13 am. Parmi ces parents, 
94 % etaient des meres. 

2 Brefs conges de plusieurs heures oujours lorsque les enfants sont malades ou que le service de garde 
regulier ne peut etre utilise. 

3 Comprend les conges payee et non payes. 
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Tableau 3 	 Avantages et modes de travail pro-famille offerts aux parents', selon la 
presence d'enfants d'age prescolaire, 1988 

Avantage ou mode 
de travail 

	

1 ou plusieurs 	Enfants d'age 

	

enfants d'age 	 scolaire 

	

prescolaire 	seulement 

	

Total 	(moins de 6 ans) 	(6 a 12 ans) 

	

(N=1 389 100) 	 (N=729800) 	 (N=699300) 

(pourcentage des parents ayant declare que l'avantage ou le mode 
de travail etait offert a leur lieu de travail) 

Heures reduites : 
Travail a temps partiel 52,9 52,9 52,8 
Partage du travail 24,1 23,2 25,2 

Heures de travail flexibles 32,2 31,1 33,3 
Cone paye pour obligations familiales2  23,4 23,3 23,5 
Conge de maternites: 

Appoint a l'ass.-ch6m. 12,4 15,0 9,3 
Congo de matemite prolonge 4  53,1 57,7 47,9 

Service de garde au lieu de travail 5,9 5,8 6,1 
Possibilite d'amener l'enfant au travail 4,6 3,4 5,8 

Parents designis comme ayant la principale responsabilite de prendre des dispositions pour la garde 
des enfants dans les families comptant au moins un enfant de moins de 13 ans. Parmi ces parents, 
94 % etaient des mires. 

2 Brefs conges de plusieurs heures oujours lorsque les enfants sont malades ou que le service de garde 
regulier ne peut etre utilise. 

3 Les parents des enfants plus ages etaient moins susceptibles de savoir si leur employeur proposait 
des avantages sous forme de conge de maternite. 

4  Comprend lee comes payee et non payee. 

Tableau 4 	 Avantages et modes de travail pro-famille offerts aux parents', selon Page 
du plus jeune enfant, 1988 

Avantage ou mode 
de travail 	 (N=1 

Age du plus jeune enfant 

Total 
389 100) 

Moins de 

	

18 moil 	18 a 35 mois 

	

(N=232700) 	(N=191 100) 
3 a5 ans 

(N=308000) 
6 a 9 ans 

(N=374700) 

10 a 12 ans 
(N=284700) 

(pourcentage des parents ayant declare que l'avantage ou le mode 
de travail &sit offert a leur lieu de travail) 

Heures reduites : 
Travail a temps partiel 52,9 52,5 	52,1 53,7 54,7 50,3 
Partage du travail 24,1 21,7 	23,2 24,3 24,0 26,9 

Heures de travail flexibles 32,2 30,6 	32,6 30,6 34,0 32,4 
Conge paye pour obligations familiales2  23,4 22,5 	23,7 23,6 22,2 25,3 
Conge de maternites : 

Appoint a l'ass.-ch6m. 12,4 15,7 	15,0 14,6 10,8 7,3 
Conge de maternite prolonge4  53,1 63,7 	57,4 53,2 48,7 46,9 

Service de garde au lieu de travail 5,9 6,1 	6,3 5,3 5,8 6,4 
Possibilite d'amener l'enfant au travail 4,6 3,6r 	2,9r 3,7 5,8 5,9 

1  Parents designee comme ayant la principale responsabilite de prendre des dispositions pour la garde 
des enfants dans les families comptant au moins un enfant de moins de 13 ans. Parmi ces parents, 
94 % etaient des mires. 

2 Brefs conges de plusieurs heures oujours lorsque les enfants sont malades ou que le service de garde 
regulier ne peut etre utilise. 

3 Les parents des enfants plus ages etaient moins susceptibles de savoir si leur empioyeur proposait 
des avantages sous forme de cone de maternite. 

4 Comprend les comes payee et non payee. 

38 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Avantages et flexibilite en milieu de travail : Tour d'horizon des experiences vecues par les parents 

Il existe toutefois une exception a cette regle : les parents de families 
nombreuses etaient plus susceptibles de signaler l'acces a des modes de travail a 
temps partiel que les parents ayant seulement un ou deux enfants de moins de 
13 ans (tableau 2). Ainsi, 66 % des parents comptant au moins trois enfants de 
moins de 13 ans ont declare pouvoir travailler (ou ont affirme qu'ils travaillaient 
déjA) a temps partiel, comparativement a 49 % des parents ayant seulement un 
enfant de moins de 13 ans. Une comparaison directe entre ces deux groupes 
risque toutefois d'être trompeuse, car les repondants de la famille nombreuse 
etaient plus susceptibles d'occuper déjà un emploi a temps partiel et de choisir un 
emploi ou un lieu de travail proposant davantage de flexibilite. 

Des recherches anterieures inspirees de l'Etude nationale canadienne sur la 
garde des enfants semblent appuyer ces observations. Dans leur analyse des 
regimes de travail des parents, Lero, Goelman, Pence, Brockman et Nuttall 
(1992) ont constate que, dans les families comptant au moins trois enfants, les 
parents occupes ayant la principale responsabilite en matiere de garde des 
enfants etaient plus susceptibles de travailler a temps partiel que les parents 
d'une famille moins nombreuse. Lero et ses collaborateurs ont egalement trouve 
que les parents d'une famille nombreuse etaient plus susceptibles de travailler 
des heures non standard, y compris les soirees et les fins de semaine, et d'avoir 
recours a un horaire de travail decale par rapport a celui du conjoint pour 
satisfaire aux exigences de la famille en matiere de soins des enfants. Bien des 
parents comptant une famille nombreuse ont peut-titre choisi l'emploi a temps 
partiel et l'horaire de travail non standard expressement pour reduire la pression 
relative a la conciliation des responsabilites professionnelles et familiales; ces 
solutions refletent donc plus exactement les efforts d'adaptation consentis par ces 
parents que les formules additionnelles offertes par leur employeur24. 

5.2.2 	Structure de la famille 

L'acces aux avantages sociaux et aux modes de travail pro-famille varie 
selon qu'il s'agit d'une famille monoparentale ou biparentale. Les parents seuls 
etaient beaucoup moins susceptibles de pouvoir reduire leur nombre d'heures de 
travail ou de partager leur emploi. Seulement 42 % des parents seuls ayant la 
principale responsabilite en matiere de garde des enfants ont declare avoir acces 
A des modes de travail a temps partiel, contre 55 % des parents appartenant a une 
famille biparentale; d'autre part, seulement 20 % des parents seuls ont affirme 
pouvoir partager leur emploi, comparativement a 25 % des parents dans une 
famille biparentale (tableau 5). 

Ces conclusions s'expliquent en partie par le fait que de nombreux parents 
ayant signale que leur employeur leur permettrait de travailler a temps partiel 
ou de partager leur emploi travaillaient (WA selon un horaire de travail reduit. 
L'acces limite des parents seuls aux modes de travail a temps partiel reflete la 
proportion relativement restreinte de parents seuls occupes qui travaillaient 
effectivement a temps partiel au moment de l'Enquete. Des analyses distinctes 
(exclues du present rapport) ont revele que 16 % des parents seuls occupes 
travaillaient a temps partiel, contre 29 % de ceux qui etaient maries. 

fkieevtAe 

39 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Avantages et flexibilite en milieu de travail : Tour d'horizon des experiences vecues par les parents 

Tableau 5 	 Avantages et modes de travail pro-famille offerts aux parents d'enfants de 
moires de 13 ans', selon la structure familiale, 1988 

Avantage ou mode 
de travail 

Families 

	

Total 	biparentales 

	

(N=1 869 100) 	(N =1 172 000) 

Families 
monoparentales 

(N =197 200) 

(pourcentage des parents ayant declare que l'avantage ou 
le mode de travail &sit offert a leur lieu de travail) 

Heures reduites : 
Travail it temps partiel 52,9 	 54,6 42,4 
Partage du travail 24,1 	 24,8 19,9 

Heures de travail flexibles 32,2 	 32,7 29,2 
Conge paye pour obligations familiales 2  23,4 	 23,3 23,6 
Conge de maternite : 

Appoint a Vass:chem. 12,4 	 12,6 11,2 
Conge de maternite prolong& 53,1 	 54,1 47,3 

Service de garde au lieu de travail 5,9 	 6,0 5,7 
Possibilite d'amener l'enfant au travail 4,6 	 4,8 3,3r 

Parents dialyzes comme ayant la principale resporuzabilite de prendre des dispositions pour la garde 
des enfants dans les families comptant au moires un enfant de moires de 13 ans. Parmi yes parents, 
94 % etaient des Mere8. 

2 Brefs conges de plusieurs heures ou fours lorsque les enfants sort malades ou que le service de garde 
regulier ne peut etre utilise. 

3  Comprend les conges payee et non payee. 

Un autre facteur explique l'ecart au titre de Faeces au travail a temps 
partiel entre les parents seuls et les parents mules ayant la principale 
responsabilite en matiere de garde des enfants : la difference entre les deux 
groupes sur le plan des etudes et de la profession. Ainsi, les parents seuls etaient 
un peu moires susceptibles d'occuper un poste de professionnel ou de technicien, 
deux professions qui semblent se preter au travail a temps partiel et au partage 
d'emploi. Quoi qu'il en soit, des considerations d'ordre financier obligent 
habituellement les parents seuls a travailler a temps plein s'ils veulent joindre 
les deux bouts; par consequent, meme lorsque le milieu de travail offre la 
possibilite de travailler selon un horaire reduit, it s'agit d'un luxe que ne peuvent 
pas se payer de nombreux parents seuls. 

Aussi peut-on affirmer que le parent seul doit venir a bout d'obstacles non 
negligeables s'il veut concilier sa vie professionnelle et sa vie familiale. Comme 
le parent seul a moires d'acces que les autres parents au travail a temps partiel et 
au partage d'emploi et qu'il a le meme acces limite aux autres modes de travail 
pro-famille, it se trouve souvent tres sollicite, en temps et en energie, sans 
pouvoir compter sur les ressources voulues pour l'appuyer. 

5.3 	Caracteristiques de l'emploi des parents et 
disponibilite des avantages sociaux et des modes de 
travail pro-famille 

Lorsque la disponibilite des avantages sociaux et modes de travail pro-
famille est examinee par rapport aux caracteristiques de l'emploi des parents, it 
se &gage des karts au sein d'un meme milieu de travail et d'un milieu a un 
autre. Ainsi, l'acces des parents aux diverses formules variait suivant le regime 
de travail a temps plein ou a temps partiel, le secteur d'emploi, la profession et le 
niveau de competences. 
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Les parents occupes a temps partiel etaient beaucoup plus susceptibles 
d'avoir acces a un horaire de travail variable que ceux qui travaillaient a temps 
plein, mais moins susceptibles d'avoir acces aux avantages pro-famille tels que le 
conge paye pour obligations familiales et le complement salarial verse pendant le 
conge de maternite (tableau 6). En outre, d'autres recherches donnent a entendre 
que bien des employes a temps partiel sont exclus des regimes de frais medicaux 
et dentaires, des regimes de retraite prives et d'autres avantages, ou encore qu'ils 
ont droit a des avantages reduits ou limiter (Krahn, 1992). Compte tenu de ces 
inegalites, it semble probable que certains parents occupes a temps partiel (a peu 
pres 27 % des parents occupes ayant la principale responsabilite en matiere de 
garde des enfants) ont sacrifie les gains et l'acces a des avantages remuneres pour 
avoir droit a une charge de travail reduite et a un horaire plus flexible. 

Les parents occupes dans le secteur public (environ 26 % des parents occupes 
ayant la principale responsabilite en matiere de garde des enfants) benefIciaient 
de modes de travail pro-famille plus genereux que ceux du secteur prive 
(tableau 6). Par exemple, les fonctionnaires federaux avaient droit a des 
prestations verges par l'employeur pendant le deal de carence precedant le 
versement des prestations de conge de maternite (assurance-ch8mage), a un 
appoint aux prestations d'assurance-chomage verges pendant le conge de 
maternite, a un conge prolonge pouvant atteindre cinq ans pour le soin et 
l'education des enfants d'age prescolaire, et a un maximum de cinq jours de conge 
paye pour obligations familiales 25. En outre, les employes du secteur public 
etaient plus susceptibles de pouvoir partager leur emploi que ceux du secteur 
prive et aussi susceptibles de pouvoir travailler a temps partiel. Pour leur part, 
les employes du secteur prive etaient plus susceptibles de pouvoir travailler selon 
un horaire flexible que ceux du secteur public : environ 35 % des parents occupes 
dans le secteur prive ont affirme pouvoir travailler selon un tel horaire, contre 
24 % de ceux occupes dans le secteur public. 

Tableau 6 	 Avantages et modes de travail pro-famille offerts aux parents d'enfants de 
moins de 13 ansl, selon le regime de travail et le secteur d'emploi, 1988 

Regime de travail des parents 	Secteur d'emploi des parents 

Avantage ou mode 	 Total 	Temps plein Temps partiel 	 Prive 	Public 
de travail 	 (N=1 969 100) 	 (N=1 004 000) 	(N=365100) 	 (N=1 013 100) 	(N=356000) 

(pourcentage des parents ayant declare que l'avantage ou le mode 
de travail etait offert a leur lieu de travail) 

Heures reduites : 
Travail A temps partiel 	 52,9 	 35,7 	100,0 	 53,0 	52,6 
Partage du travail 	 24,1 	 20,6 	33,7 	 22,3 	29,4 

Heures de travail flexibles 	 32,2 	 27,1 	46,2 	 34,9 	24,3 
Conge paye pour obligations familiales 2 	 23,4 	 26,7 	14,3 	 20,3 	32,1 
Conge de maternite : 

Appoint a l'ass.-chom. 	 12,4 	 14,0 	7,9 	 9,1 	21,7 
Conge de maternite prolonges 	 53,1 	 55,3 	47,3 	 48,1 	67,4 

Service de garde au lieu de travail 	 5,9 	 6,0 	5,8 	 4,6 	9,9 
Possibilite d'amener l'enfant au travail 	 4,6 	 3,6 	7,3 	 4,9 	3,7 

1 Parents designes comme ayant la principale responsabilite de prendre des dispositions pour la garde 
des enfants dans les families comptant au moins un enfant de moins de 13 ans. Parmi ces parents, 
94 % etaient des mires. 

2 Brefs conges de plusieurs heures ou fours lorsque les enfants sont malades ou que le service de garde 
regulier ne peut etre utilise. 

3 Comprend les conges payee et non pays. 
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La disponibilite des avantages sociaux et modes de travail pro-famille a 
egalement varie parmi les parents selon le niveau de leurs competences 
professionnelles (tableau 7). Bien que les tendances de ce tableau soient 
complexes, plusieurs tendances sous-jacentes se manifestent. En regle generale, 
les parents occupant un poste necessitant des competences specialisees ou un 
poste de commande au sein de leur entreprise ou organisme ont affirms avoir plus 
d'acces aux avantages sociaux et modes de travail pro-famille que les parents 
ayant moins de competences ou occupant un poste de rang inferieur. Une 
exception notable, toutefois : la possibilite de travailler a temps partiel, offerte en 
regle generale aux employes sans egard a leur niveau de competences. Cette 
exception s'explique, dans une large mesure, par le fait que l'emploi a temps 
partiel est predominant parmi les groupes aux competences professionnelles 
moins developpees; le travail a temps partiel est souvent le seul qui soft 
disponible pour les parents aux competences limitees. 

Tableau 7 
	

Avantages et modes de travail pro-famille offerts aux parents d'enfants 
de moins de 13 ansl, selon le niveau de competences professionnelles, 
1988 

Avantage ou mode 
de travail 	 (N=1 

Total 
369 100) 

Heures rstiduitas : 
Travail a temps partiel 52,9 
Partage do travail 24,1 

Henres de travail flexibles 32,2 
Congo payO pour obligations 

familiales2  23,4 
Congo de maternite : 

Appoint a l'ass.-ch6m. 12,4 
Congo de maternite prolong6 2  53,1 

Service de garde an lien du travail 5,9 
Possibilite d'amener l'enfant 

an travail 4,6 

2 

3 

Professionnels 
(N=177 100) 

Semi- 

	

Cadres 	professionnnels 

	

snporieurs et 	 et 

	

intermediaires 	technicians 

	

(N=97000) 	(N=217400) 
Superviseurs 
(N=46700) 

Travaillours 
qualifies 

(N=989800) 

Travaillours 
specialises 

(N=264400) 

Travailleurs 
non qualifies 
Mt =196 500) 

(pourcentage des parents ayant declare quo l'avantage on le mode 
de travail 6tait offert A lour lien de travail) 

53,9 31,2 	 71,0 43,7 47,3 59,1 47,0 
36,6 21,6 	 30,6 16,82' 22,4 20,0 17,5 
21,6 43,4 	 30,4 27,1 37,5 33,6 27,5 

28,6 41,4 	 18,8 24,0 29,0 18,8 10,3 

15,7 18,0 	 18,7 7,9r 12,0 9,6 5,0 
69,3 81,5 	 67,6 45,8 50,5 45,7 35,0 
12,8 9,3 	 9,0 3,5 4,6 ... 

4,9r 6,7r 	 1,8r 4,7 5,8 4,1r 

Parents designks comme ayant la principale responsabilite de prendre des dispositions pour la garde 
des enfants dans les families comptant au moins un enfant de moins de 13 ans. Parmi ces parents, 
94 % etaient des mares. Afin de proteger le caractere confidentiel des donnas, aucune des 
estimations concernant le personnel militaire n'a pu etre presentee en raison du nombre insuffisant 
de personnes dans cette categorie. 
Brefs conger de plusieurs heures ou fours lorsque les enfants sont malades ou que le service de garde 
regulier ne peut etre utilise. 
Comprend les congas payer; et non payes. 

De toutes les categories retenues pour exprimer le niveau de competences 
professionnelles, les travailleurs non qualifies ont, dans l'ensemble, declare 
l'acces le plus limits a la plupart des avantages et modes de travail pro-famille, 
alors que les professionnels, les cadres superieurs et intermediaires et les semi-
professionnels et les techniciens affirmaient beneficier de l'acces le plus large. 
Bien que moins susceptibles que les autres groupes de beneficier d'un horaire de 
travail reduit, les cadres superieurs et intermediaires etaient les plus 
susceptibles de tous les groupes d'avoir acces a un horaire de travail flexible et a 
la possibilite de congas payes. (Le lecteur devrait noter que les repondants 
occupes dans le secteur public etaient plus susceptibles d'être classes comme des 
professionnels, des cadres superieurs et intermediaires ou des semi-
professionnels et des techniciens [61 %] que ceux oeuvrant dans le secteur prive 
[27 %].) 
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Au moment de l'Enquete, pros de 200 000 parents au Canada ayant la 
principale responsabilite en matiere de garde des enfants occupaient un poste dit 
«non qualifies. Ces postes, habituellement assortis de peu d'avantages, d'un bas 
salaire, d'une faible autonomie professionnelle et d'une securite limitee, 
imposent un fardeau considerable aux parents qui doivent concilier des 
responsabilites professionnelles et familiales. 

be tableau 8 montre la disponibilite des avantages sociaux et des modes de 
travail pro-famille selon la categorie professionnelle des parents. Comme on peut 
le constater, les parents occupes dans une profession necessitant des etudes 
superieures ou un niveau eleve de competences professionnelles avaient 
davantage acces aux avantages et aux modes de travail pro-famille que les 
parents exergant une autre profession. 

Tableau 8 	 Avantages et modes de travail pro-famille offerts aux parents d'enfants de 
moires de 13 ansl, selon la principale categorie professionnelle, 1988 

Categoric professionnelle Nombre (%) 

Avantage ou mode de travail 

Congo Me 

	

Travail A 	 Heures de 	pour 	 Cone' de 

	

temps 	Partage 	travail 	obligations 	Appoint A 	maternite 

	

partiel 	du travail 	flexibles 	familiales2  lass.-ahem. 	prolong62  

Service 
de garde 

au lieu 
de travail 

Possibilite 
d'amener 

renfant 
au travail 

(pourcentage des parents dans cheque categoric professionnelle ayant declare que 
ravantage on le mode de travail etait offert 8 lour lieu de travail) 

Employes de bureau 443 900 32,4 49,1 	20,8 	34,3 	 30,4 	13,6 	53,3 3,8 3,7 
Travailleurs de la 

medecine et de la sante 173 400 12,7 74,4 	33,2 	28,9 	 17,7 	19,6 	71,4 8,2 
Travailleurs specialises dans 

les services 168 200 12,3 70,5 	26,2 	36,4 	 12,5 	5,0r 	36,2 5,8 8,8 
Directeurs et administratenrs 129 700 9,5 32,2 	19,4 	41,2 	 38,6 	16,2 	61,9 7,7 5,4r 
Enseignants 123 900 9,1 68,6 	44,4 	11,2 	 24,9 	13,9 	68,7 15,5 6,0r 
Travailleurs des industries 

de transformation, d'usinage 
et de fabrication 101 900 7,4 19,2 	9,5 	17,3 	 10,4 	kir 	40,6 

Travailleurs specialises 
dans la vents 94 700 6,9 62,4 	24,1 	50,5 	 13,0 	4,6r 	39,7 5,1r 

Total, goincipales categories 
professionnelles enumerees 1 235 800 90,3 

Total, ensemble des categories 
professlonnelles 1 369 100 100,0 

Parents &signet; comme ayant la principale responsabilite de prendre des dispositions pour la garde 
des enfants dans les families comptant au moires un enfant de moires de 13 ans. Parmi cos parents, 
94 % etaient des mares. 

2 Brefs comes de plusieurs heures ou fours lorsque les enfants sont malades ou que le service de garde 
regulier ne peut etre utilise. 

3 Comprend les coves pays et non payer]. 

Trois categories professionnelles comptent pour un grand nombre d'emplois 
non qualifies : les travailleurs specialises dans les services (surtout les services 
d'aliments et de boissons, la cuisine et l'entretien menager), les travailleurs des 
industries de transformation, d'usinage et de fabrication (principalement dans 
les industries du textile et de la transformation des aliments) et les travailleurs 
specialises dans la vente (surtout les commis) 26. Plus du quart (27 %) des parents 
ayant la principale responsabilite en matiere de garde des enfants detenaient un 
emploi dans une de ces trois categories professionnelles. 

L'acces a la presque totalite des avantages sociaux et des modes de travail 
pro-famille etait le plus restreint pour les travailleurs des industries de 
transformation, d'usinage et de fabrication. Alors que les parents occupes dans la 
vente et les services ont declare un acces superieur a la moyenne au travail A 
temps partiel et aux heures de travail flexibles, ils ont affirms avoir un acces 
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inferieur a la moyenne aux autres avantages et modes de travail pro-famille. Il 
est vraisemblable que de nombreux parents occupant un emploi dans la vente ou 
les services l'ont choisi justement a cause de la possibilite de travailler a temps 
partiel et selon un horaire flexible que ce genre d'emploi offre souvent. Ces 
parents peuvent renoncer a race& aux autres avantages et formules en 
contrepartie de la possibilite de travailler selon un horaire mieux adapte a leurs 
besoins. 

Par ailleurs, sur l'ensemble des parents dans toutes les categories 
professionnelles, les enseignants et les professionnels de la sante (surtout les 
infirmieres) etaient les plus susceptibles de signaler race& aux conges de 
maternite prolonges, au partage d'emploi et aux services de garde en milieu de 
travail, alors que les parents ayant un poste de directeur ou d'administrateur 
etaient plus susceptibles que la plupart des autres parents de declarer un acces 
aux conges pay& pour obligations familiales et aux horaires de travail flexibles. 

5.4 	Sommaire 

Dans l'ensemble, les parents canadiens n'ont pas acces a une diversite 
d'avantages sociaux et de modes de travail pro-famille qui pourraient les aider 
concilier leurs responsabilites professionnelles et familiales. Ainsi, un peu plus 
de la moitie des parents ayant la responsabilite premiere de la garde des enfants 
pouvaient se prevaloir des deux formules les plus courantes (a savoir les conges 
de maternite prolong& et race& au travail a temps partiel). Ces deux formules 
sont toutefois assorties d'un milt financier et professionnel considerable pour 
l'employe qui y recourt. 

Parmi les autres modes de travail pro-famille, 32 % des parents enquetes 
avaient acces a un horaire de travail flexible, 23 %, a des conges pay& pour 
obligations familiales, 12 %, a un appoint aux prestations de conge de maternite 
versees par l'assurance-chernage et 6 %, a des services de garde des enfants en 
milieu de travail (fournis par l'employeur). 

Les parents ayant beaucoup d'exigences en matiere de soins des enfants 
n'etaient pas plus susceptibles que les autres d'avoir acces a des avantages 
sociaux et a des modes de travail pro-famille. La conciliation des obligations 
professionnelles et familiales doit representer un defi d'envergure pour ces 
parents : 

Pres des deux tiers des parents ayant au moins trois enfants ne 
disposaient d'aucune flexibilite dans leurs heures de travail. 
Plus des trois quarts des parents ayant des enfants d'age prescolaire 
(moins de 6 ans) n'avaient pas acces a des conges pay& a court terme 
lorsque leurs enfants etaient malades ou que leur service de garde 
habituel ne pouvait etre utilise. 

- Les parents seuls, qui representaient un parent occupe sur Sept ayant la 
principale responsabilite en matiere de garde des enfants, etaient 
beaucoup moins susceptibles que les autres parents de pouvoir reduire 
le nombre d'heures de travail (c'est-tt-dire de travailler A temps partiel). 

Des inegalites d'acces aux avantages sociaux et modes de travail pro-famille 
se sont manifestoes parmi les parents ayant differentes caracteristiques 
d'emploi : 

- Exception faite des horaires de travail flexibles, les employes a temps 
partiel avaient en regle generale un acces plus restreint aux avantages 
sociaux et modes de travail pro-famille que les employes a temps plein. 
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— Les travailleurs du secteur public declaraient avoir un acces beaucoup 
plus large aux conges pour obligations familiales que ceux du secteur 
prive. 

— Les cadres de niveau superieur et les travailleurs tres specialises ont 
affirme beneficier, dans l'ensemble, d'un meilleur ace& aux avantages 
sociaux et aux modes de travail pro-famille que les travailleurs de 
niveau inferieur et moins qualifies. 

— Les parents qui travaillaient dans les industries de transformation, 
d'usinage et de fabrication ont declare ram& le plus limite aux 
avantages sociaux et aux modes de travail pro-famille, alors que les 
enseignants, les professionnels de la sante et les cadres declaraient 
Fames le plus large. 

Etant donne que race& aux avantages sociaux et aux modes de travail pro-
famille semble dependre davantage des caracteristiques d'emploi des parents que 
de la nature de leurs responsabilitks touchant la famille et les soins des enfants, 
les parents dont le fardeau est particulierement lourd (surtout les parents seuls, 
les parents dont les enfants ont des besoins particuliers ou des problemes de 
sante, et les parents d'enfants en bas age) sont plus susceptibles que les autres 
d'avoir du mal a concilier leurs engagements professionnels et familiaux. II peut 
en resulter, pour l'employeur, un accroissement de l'absenteisme, une baisse de 
productivite et une chute du moral des employes ainsi que, pour les parents et les 
enfants, une deterioration de la qualitk de la vie familiale. 

fAlrbittrM.A4ge 
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Chapitre 6 

EXPERIENCES VECUES PAR LES PARENTS : 
CONCILIATION DES RESPONSABILITES 
PROFESSIONNELLES ET FAMILIALES 

Les parents profitent a bien des egards de leur participation dans la 
population active remuneree. Outre la securite economique et les avantages 
fournis par l'employeur, Hs peuvent ressentir une satisfaction personnelle a faire 
leur travail et prendre plaisir a leurs realisations professionnelles. Par ailleurs, 
les amities avec les collaborateurs peuvent elargir les reseaux de soutien social et 
reduire le sentiment d'isolement que certains parents eprouvent lorsqu'ils 
restent au foyer avec leurs enfants. Pourtant, lorsque les parents de jeunes 
enfants allient le travail remunere et les obligations familiales, il en decoule 
immanquablement la possibilite de conflits et de tensions, car le temps et 
l'energie physique et emotive consacres a une responsabilite ou a l'autre, ou 
encore aux efforts necessaires pour concilier les deux, ne sont pas infinis. 

On peut s'etonner du peu de recherches dont ont fait l'objet la concordance 
entre le travail et la famille et les circonstances qui facilitent l'harmonisation des 
charges professionnelles et familiales. Les specialistes des sciences sociales et 
des ressources humaines ont plutot prefere mettre l'accent sur la comprehension 
des facteurs qui contribuent au conflit entre le travail et la famille. Leur 
demarche se justifie du fait que le conflit entre le travail et la famille semble 
generalise et qu'il peut avoir une incidence Waste sur le rendement, tant au 
foyer qu'au travail. En effet, il arrive souvent que ce conflit aggrave 
l'absenteisme, favorise le roulement du personnel et fasse baisser la productivite. 
De plus, il peut compromettre la sante physique et mentale des parents, leur 
satisfaction matrimoniale et personnelle et le bien-titre de leurs enfants. 

Les chercheurs ont appris que la nature du conflit entre le travail et la 
famille evolue a mesure que se deroule la carriere professionnelle et que les 
besoins des enfants changent. Aussi peut-on expliquer le conflit entre le travail 
et la famille comme la resultante de l'interaction complexe des tensions et 
soutiens relies au travail, les tensions et soutiens familiaux et dans quelle 
mesure les ressources personnelles et communautaires (les services de garde 
d'enfants, par exemple) sont disponibles et adaptees aux besoins des particuliers 
et des familles. Par consequent, tous les parents ne vivent pas le conflit entre le 
travail et la famille avec la meme intensite, et les divers facteurs a l'origine de ce 
conflit n'interviennent pas dans la meme mesure pour chacun d'entre eux. Apres 
avoir passé en revue plus de 80 etudes sur les enjeux professionnels et familiaux, 
Dana Freidman du Conference Board de New York a cerne les sources de conflit 
entre le travail et la famille, reliees tantot a la vie professionnelle, Uinta a la vie 
familiale. En voici les principales : 
1. Un emploi peut contribuer au conflit entre le travail et la famille lorsque 

l'employe doit composer avec les elements suivants : 
— 	de longues heures de travail 
— 	un horaire de travail chargé en raison des heures supplementaires, du 

travail en fin de semaine, des &placements ou du travail par postes 
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— peu de controle sur les heures travaillees 
un minimum d'autonomie 
un travail tres accaparant 

- l'absence de securite d'emploi 
- un nouvel emploi resultant d'une promotion, d'une mise a pied ou 

d'une relocalisation 
- un emploi tres exigeant sur le plan physique ou mental 
- un climat social negatif au travail 
- des collaborateurs dont le soutien est negligeable 
- des superviseurs insensibles 

un milieu de travail oil des politiques rigides contrecarrent les efforts 
consentis par les employes en vue de concilier leurs obligations 
professionnelles et familiales. 

2. La famille peut favoriser le conflit entre le travail et la famille lorsque 
l'employe doit composer avec les facteurs suivants : 

- un conjoint desapprobateur ou dont le soutien est negligeable 
- un mariage inequitable 

- une repartition inegale du travail menager 
- un soutien limite (lorsqu'il s'agit d'un parent seul) 
- l'instabilite des modes de garde des enfants 
- la responsabilite des soins des aines, surtout lorsqu'il s'agit de parents 

qui ne vivent pas a proximitev. 

Des recherches ont egalement montre que l'experience du conflit travail-
famille reflete deux grands problemes : la surcharge des roles (parfois designee 
tension live aux roles) et l'interference travail-famille (egalement nommee 
incompatibilite entre les horaires). La surcharge des roles se produit lorsqu'une 
personne tient des roles multiples (par exemple, travailleur, conjoint, parent), 
dont chacun exige des heures, de l'energie et un engagement, si bien que le temps 
et les efforts exiges du travailleur ne lui permettent plus de jouer ces roles avec 
tout le succes ou toute l'aisance qu'il voudrait. Ainsi sollicite, le parent risque de 
se sentir continuellement bouscule, fatigue et surcharge. Il y a interference 
travail-famille lorsque les exigences d'un role entrent en conflit direct avec celles 
d'un autre parce que le temps manque pour bien s'acquitter des deux. A titre 
d'exemple, le parent peut avoir du mal a coordonner les rendez-vous medicaux ou 
dentaires des enfants, a assister aux reunions ou autres fonctions scolaires, 
prendre un enfant a la garderie avant la fermeture ou a rester au foyer avec un 
enfant malade. La vie du parent peut aussi se compliquer lorsqu'il doit prendre 
des dispositions pour la garde des enfants pour pouvoir travailler des heures 
supplementaires ou composer avec un changement d'horaire imprevisible. En 
fait, ii y a interference parce que le parent doit exercer des activites 
professionnelles et familiales en meme temps, mais non au meme endroit. Les 
problemes d'organisation sont exacerbes lorsque les parents travaillent de 
longues heures ou selon un horaire n'offrant aucune flexibilite. 

6.1 	Perceptions des parents quant a la tension travail- 
famille et a ses origines 

On a demande aux parents a qui incombe la principale responsabilite de 
prendre des dispositions pour la garde des enfants d'evaluer, sur une echelle de 
1 a 10, la tension qu'ils ressentaient chaque jour en voulant concilier les 
responsabilites relatives au travail, a la famille et a la garde des enfants. On leur 
a aussi demande de preciser combien de tension ils ressentaient a l'egard de 15 
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facteurs de stress, dont les heures et les horaires de leur travail, les heures et les 
horaires de travail de leur conjoint, le cad et la qualite de leurs modes de garde, 
les problemes d'organisation de la garde des enfants, la difficulte a maintenir un 
equilibre entre les exigences du travail et les responsabilites familiales, et le 
sentiment d'être fatigues et surcharges. 

On n'a pose cette serie de questions qu'aux parents qui travaillaient a leur 
emploi ou dans leur entreprise pendant la semaine de reference et qui ont fait 
appel a un mode de garde des enfants non parental lorsqu'ils travaillaient. Les 
parents qui se sont absent& du travail (en raison d'une maladie, d'une mise a 
pied temporaire, d'un conge parental ou de maternite ou pour un autre motif) ont 
ete exclus, a l'instar de ceux qui ont assume la garde des enfants eux-memes ou 
avec l'aide d'un conjoint ou d'un partenaire. Les resultats declares ici concernent 
uniquement les parents ayant la principale responsabilite en matiere de garde 
des enfants et qui etaient des employes remuneres travaillant a l'exterieur du 
foyer. 

Lorsqu'on leur a demande d'evaluer le niveau quotidien de tension Hee au 
travail et a la famille, sur une echelle de 1 a 10, les parents ont donne la cote 
moyenne de 4,3. D'apres la figure 8, a peu pres 89 % des parents ayant la 
principale responsabilite en matiere de garde des enfants et occupes dans un lieu 
de travail canadien en 1988 ont ressenti au moins une certaine tension en 
s'organisant pour travailler tout en assumant leurs obligations familiales. 
D'autre part, environ 38 % des parents ont ressenti une tension moderee, tandis 
que 19 % d'entre eux (pres de 1 sur 5) ont ressenti beaucoup de tension like au 
travail et a la famille sur une base soutenue ou quotidienne 28. 

Figure 8 
	

Niveau de tension travail-famille ressentie quotidiennement par les 
parents ayant la principale responsabilite en matiere de garde des 
enfants, 1988 

Une fois ponderees, les donnees representent les reponses de 873 300 parents ayant la principale 
responsabilite en matiere de garde d'au moins un enfant de moins de 13 ans. Tous les parents ont 
travaille contre remuneration a l'exterieur du foyer et ont fait appel a une forme de garde d'enfants 
non parentale pendant gulls etaient au travail. 

Les repondants ont attribue une bonne partie de la tension fide au travail et 
a la famille a la surcharge des roles (sentiment de fatigue et de surcharge, en plus 
du stress occasionne par le nombre total d'heures travaillees) et a leurs 
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preoccupations quant au maintien d'un equilibre entre les exigences du travail et 
les obligations familiales. Pres des deux tiers des parents occupes ayant la 
responsabilite premiere de la garde des enfants ont declare ressentir une tension 
moderee ou elevee sur une base quotidienne en raison de ces facteurs (tableaux 9 
et 10). 

Tableau 9 
	

Sources de tension reliees a la conciliation des responsabilites relatives 
au travail, a la famille et aux coins des enfants pour les parents ayant des 
enfants de moins de 6 EtilS, 1988 

Cote 
Source de tension 	 moyennel 

Pourcentage des parents ressentant une tension 

Aucune 
tension 

Tension 
minimale 

Tension 
moderee 

Beaucoup 
de tension 

Surcharge des roles : 
(%) 

Sentiment de fatigue ou de surcharge provoque par l'emploi 5,4 17,6 16,4 26,2 39,8 

Nombre total d'heures travaillees chaque semaine 3,7 33,2 22,0 26,4 18,5 

Interference travail-famille : 

Difficulte 0 maintenir un equilibre entre les exigences 
du travail et les responsabilites familiales 5,2 15,6 16,6 31,9 35,9 

Sentiment que le travail ou la carriere est entrave 
par les responsabilites familiales 2,9 48,0 22,0 18,0 12,0 

Incompatibilite entre les horaires : 

Horaire de travail 3,5 35,6 24,2 23,5 16,6 

Garde des enfants : 

Inquietude au sujet de la securite et du bien-etre des enfants 3,2 42,5 23,5 19,0 15,0 

Inquietude au sujet de la possibilite que le mode de garde 
ne puisse plus etre utilise ou gull ne soit pas disponible 
longtemps 3,2 49,6 18,3 14,6 17,5 

Faire face au coat eleve d'un service de garde de grande 
qualite2  3,7 41,2 16,9 19,5 22,4 

Soutien de l'employeur : 

La mesure dans laquelle l'emploi ou l'employeur ne presente 
aucune flexibilite ou ne tient aucunement compte du 'tie 
de parent 3,2 41,6 25,3 19,0 14,2 

Les parents ont evalue chaque facteur sur une echelle de 1 it 10 ou 1 = «aucune tension. et  10 = 
beaucoup de tension.. Les reponses ont ite reparties en quatre categories :1 = aucune tension; 2 et 

3 = tension minimale; 4,5 et 6 = tension modiree; 7,8, 9 et 10 = beaucoup de tension. 
2 La cote moyenne et les pourcentages de ce facteur sont bases sur les reponses des parents qui payaient 

un service de garde. 

Une foie ponderees, les donnees de ce tableau representent les reponses de 536 600 parents ayant la 
principale responsabilite en matiere de garde des enfants et qui ont travaille contre remuneration it 
l'exterieur du foyer et fait appel a un mode de garde non parental pendant gulls travaillaient. Parmi 
ces parents, 95 % etaient des mires. 
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Tableau 10 
	

Sources de tension reliees a la conciliation des responsabilites relatives 
au travail, a 1a famille et aux soins des enfants pour les parents dont le 
plus jeune enfant a de 6 a 12 ans, 1988 

Cote 
Source de tension 	 moyennel 

Pourcentage des parents ressentant une tension 

Aucune 
tension 

Tension 
minimale 

Tension 
moderee 

Beaucoup 
de tension 

Surcharge des roles : 
(%) 

Sentiment de fatigue ou de surcharge provoque par l'emploi 4,8 23,4 16,8 27,8 32,0 
Nombre total d'heures travaillees chaque semaine 3,4 40,5 20,7 22,4 16,4 

Interference travail-famille : 
Difficulte a maintenir un equilibre entre les exigences 

du travail et les responsabilites familiales 4,9 18,8 17,1 32,8 31,3 
Sentiment que le travail ou la carriere est entrave 

par les responsabilites familiales 2,6 55,3 18,6 16,3 9,8 

Incompatibilite entre les horaires : 
Horaire de travail 3,4 40,7 20,7 21,3 17,3 

Garde des enfants : 
Inquietude au sujet de la securite et du bien-titre des enfants 3,7 36,2 23,4 21,0 19,3 
Inquietude au sujet de is possibilite que le mode de garde ne 

puisse plus etre utilise ou qu'il ne soit pas offert longtemps 2,6 61,8 14,7 11,2 12,4 
Faire face au coat eleve d'un service de garde de grande qualite 2  2,9 59,9 12,8 12,4 14,8 

Soutien de l'employeur : 
Mesure dans laquelle l'emploi ou l'employeur ne presente 

aucune flexibilite ou ne tient aucunement compte du role 
de parent 3,0 49,3 20,8 14,8 15,1 

1  Les parents ont &rata chaque facteur sur une echelle de 1 a 10 oh I = «aucune tension. et  10 = 
«beaucoup de tension.. Les reponses ont ete reparties en quatre categories : 1 = aucune tension; 2 et 
3 = tension minimale; 4,5 et 6 = tension moderee; 7,8,9 et 10 = beaucoup de tension. 

2  La cote moyenne et les pourcentages de ce facteur sont bases sur les reponses des parents qui payaient 
un service de garde. 

Une fois ponderees, les donnees de ce tableau representent les reponses de 336 700 parents ayant la 
principale responsabilite en matiere de garde des enfants et qui ont travaille contre remuneration a 
l'exterieur du foyer et fait appel a un mode de garde non parental pendant gulls travaillaient. Parmi 
ces parents, 95 % etaient des meres. 

Selon les donnees recueillies, les parents se preoccupaient davantage de 
l'incidence qu'avaient les exigences du travail sur leurs enfants et leur vie 
familiale que de l'interference qu'avaient leurs obligations familiales sur le 
rendement au travail. Environ 30 % des parents ont declare ressentir une 
tension moderee ou elevee parce que, a leur avis, les responsabilites familiales 
entravaient leur travail ou leur carriere. Par contraste, les parents etaient plus 
de deux fois plus nombreux (66 %) a declarer une tension moderee ou elevee 
attribuable a la conciliation des engagements professionnels et familiaux. II est 
possible que les parents aient sous-estime l'impact de leurs responsabilites 
familiales sur leur rendement professionnel. Par contre, la conclusion selon 
laquelle le conflit travail-famille complique ou compromet le plus souvent la vie 
familiale et l'education des enfants concorde avec les conclusions d'autres etudes. 

Les facteurs suivants ont contribue a creer une tension moderee ou elevee 
pour au moins le tiers des repondants : l'horaire de travail des parents (40 % ont 
affirme que ce facteur avait provoque une tension moderee ou elevee); le coat d'un 
service de garde de grande qualite (37 % ont affirme que ce facteur avait 
provoque une tension moderee ou elevee); les inquietudes au sujet de la securite 
et du bien-titre des enfants pendant que le parent est au travail (36 % ont affirme 
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que ce facteur avait provoque une tension moderee ou elevee). De plus, 32 % des 
parents ont declare une tension moderee ou elevee attribuable a un employeur ou 
a un emploi qui n'offre aucune flexibilite ou qui ne tient aucunement compte du 
role des parents. 

6.2 	Perceptions des parents Bees aux exigences de leurs 
roles et a leur situation particuliere 

Les tableaux 9 et 10 montrent les sources de tension travail-famille pour les 
parents qui ont des enfants d'age prescolaire et pour ceux qui n'en ont pas. Les 
deux groupes ont affirme que les principales sources de tension etaient la fatigue 
et la surcharge, ainsi que la difficulte a concilier les responsabilites 
professionnelles et familiales. 

Comme on pouvait s'y attendre, les cotes de tension des parents dont le plus 
jeune enfant avait entre 6 a 12 ans etaient generalement inferieures a celles des 
parents ayant des enfants d'age prescolaire (moins de 6 ans). De tous les parents 
dont le plus jeune enfant avait moins de 6 ans et qui payaient des frais de garde, 
42 % ont declare un niveau de tension modere ou eleve attribuable au coat d'un 
service de garde de grande qualite. En outre, pres du tiers (32 %) de ces parents 
ont affirme ressentir une tension moderee ou elevee quant a la stabilite et a la 
continuite de leur service de garde actuel. Plus du quart des parents ayant des 
enfants de 6 a 12 ans ont egalement ressenti une tension moderee ou elevee au 
sujet du cad des services de garde et 23 % s'inquietaient de la stabilite de leurs 
dispositions a cet egard. L'inquietude quant a la securite et au bien-etre des 
enfants provoquait une tension moderee ou elevee chez 39 % des parents ayant 
des enfants d'age scolaire, surtout lorsque les enfants passaient beaucoup 
d'heures non scolaires seuls ou sous la garde d'une soeur ou d'un frere lanes 
pendant que le parent etait au travail. 

Le niveau global de tension ilk au travail et a la famille et l'importance 
accord& par les parents aux divers elements de stress variaient en fonction de 
plusieurs facteurs, dont les suivants : rage du plus jeune enfant de la famille, le 
regime de travail (par exemple, emploi a temps plein ou a temps partiel) des 
parents, l'etat matrimonial et les types de garde des enfants utilises lorsque les 
parents etaient au travail. Bien qu'un expose integral de ces rapports deborde le 
cadre de la presente etude, it est manifeste que la tension Hee au travail et a la 
famille decoule de divers elements de stress professionnels et familiaux. Les 
parents qui doivent satisfaire a des exigences importantes en matiere de soins des 
enfants, qui disposent de ressources minimales, de formules de garde limitees et 
d'une flexibilite ou d'un soutien presque inexistants en milieu de travail sont les 
plus susceptibles de ressentir beaucoup de conflits ou de surcharge des roles, 
d'incompatibilite entre les horaires et de tension travail-famille. 

Notre analyse des donnees d'enquete laisse supposer que les pressions 
auxquelles sont assujettis les parents occupes ne s'attenueront 
vraisemblablement pas de sitot a moins qu'on n'apporte des changements en 
profondeur au milieu de travail et qu'on ne rende les ressources de garde plus 
disponibles et plus aptes a favoriser la conciliation des responsabilites 
professionnelles et familiales. 
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Chapitre 7 

MODES DE TRAVAIL PRO-FAMILLE 
PREFERES PAR LES PARENTS AYANT LA 
PRINCIPALE RESPONSABILITE EN MATIERE 
DE GARDE DES ENFANTS 

Les intervieweurs de l'Enquete nationale sur la garde des enfants ont pose 
trois questions afin de determiner les types de changements ou d'avantages en 
milieu de travail susceptibles d'aider les parents a equilibrer leurs engagements 
professionnels et familiaux. Its ont pose deux de ces questions a un sous-
ensemble de l'echantillon et la troisieme, a tous les parents occupes ayant la 
principale responsabilite en matiere de garde des enfants tout en etant des 
travailleurs remuneres. 

7.1 	Situation prefer& vis-à-vis de l'activite 

Afin de reduire les pressions inherentes a la conciliation des imperatifs du 
travail remunere et des obligations familiales, les parents peuvent notamment 
limiter le nombre d'heures travaillees hors du foyer. Dans le but de determiner la 
situation preferee vis-a-vis de l'activite des parents, on leur a pose la question 
suivante : «Lorsque vous pensez a vos propres besoins et a ceux de votre famille, 
prefereriez-vous davantage travailler a temps plein, travailler a temps partiel ou 
ne pas travailler dans un emploi ou une entreprise ?* Une fois ponderees, les 
reponses representent les opinions de quelque 873 800 parents ayant la 
responsabilite premiere de la garde des enfants, qui faisaient appel a un service 
de garde non parental et qui etaient des travailleurs remuneres dans un lieu de 
travail canadien2s. 

Les parents qui ont repondu a cette question ont indique une preference 
marquee pour le travail a temps partiel. Le tiers seulement (34 %) des parents 
ayant la principale responsabilite en matiere de garde des enfants ont donne a 
entendre que le travail a temps plein etait la formule la plus souhaitable, meme 
si 75 % d'entre eux travaillaient a temps plein au moment de l'Enquete. De plus, 
53 % ont prefere l'emploi a temps partiel, tandis que 13 % ont dit preferer ne pas 
travailler dans un emploi ou une entreprise (figure 9). 

D'autre part, 42 % des parents travaillant a temps plein ont affirme preferer 
ce regime de travail, alors que 45 % preferaient le travail a temps partiel. Par 
contraste, 78 % des parents travaillant a temps partiel ont admis qu'ils 
preferaient leur situation actuelle, tandis que 11 % marquaient une preference 
pour l'emploi a temps plein. Environ 13 % des travailleurs a temps plein et 12 % 
des travailleurs a temps partiel auraient prefere ne pas travailler du tout. 
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Figure 9 
	

Situation actuelle et preferee vis-à-vis de l'activite des parents ayant la 
principale responsabilitk en matiere de garde des enfants de moins de 
13 ans, 1988 

Nombre de parents 

Emploi a temps plein, prefere temps plein 

Emploi a temps plein, prefere temps partiel 

 

272 700 

295 600 

Emploi a temps plein, prefere ne pas occuper 
d'emploi 88 300 

 

	

Emploi a temps partiel, prefere temps plein 	23 800 

	

Emploi a temps partiel, prefere temps partiel 	 168 300 

	

Emploi a temps partiel, prefere ne pas occuper 	25 100 
d'emploi 

Une foie ponderees, les donnees representent les reponses de 873 800 parents ayant la principale 
responsabilitk en matiere de garde d'au moins un enfant de moins de 13 ans. Tous les parents ont 
travaille contre remuneration a l'exterieur du foyer et ont fait appel a une forme de garde d'enfants 
non parentale pendant qu'ils ()talent au travail (voir note no 29). 

La situation preferee vis-à-vis de l'activite ne variait pas enormement 
parmi les travailleurs des secteurs public et prive. L'age du plus jeune enfant de 
la famille semblait toutefois avoir un impact sur les preferences a cet egard. 
Ainsi, les parents occupes ayant des enfants de moins de 3 ans etaient les moins 
susceptibles de preferer l'emploi a temps plein, seulement 25 % d'entre eux ayant 
dit preferer ce regime de travail (meme si 71 % travaillaient deja a temps plein). 
L'emploi a temps partiel etait la solution privilegiee par au moins la moitie des 
parents occupes ayant des enfants de moins de 10 ans et par 43 % de ceux dont le 
plus jeune enfant etait age de 10 a 12 ans (tableau 11). 

Tableau 11 
	

Situation actuelle et prefer& vis-a-vis de l'activite des parents ayant la 
principale responsabilite en matiere de garde des enfants, selon l'Age du 
plus jeune enfant, 1988 

Situation actuelle vis-a-vis de l'activite 	 Situation preferee vis-a-vis de l'activite 

Age du plus jeune enfant Temps plein Temps partiel Temps plein Temps partiel Aucun emploi 

(%) (%) 
Moins de 3 ans 71,0 29,0 25,0 58,4 16,6 
3 a 5 ans 75,7 24,3 32,9 54,1 12,9 
6 a 9 ans 76,5 23,5 40,1 50,0 9,9 
10612 ans 82,2 17,8 47,3 43,0 9,7 

Ensemble des parentsl 75,1 24,9 33,9 53,1 	• 13,0 

Une fois ponclerees, les donnees de ce tableau representent les reponses de 873 800 parents ayant la 
principale responsabilite en matiere de garde des enfants et qui ont travaille contre remuneration d 
l'exterieur du foyer et fait appel a un mode de garde non parental pendant qu'ils travaillaient. 
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La plupart des parents occupes ayant la principale responsabilite en 
matiere de garde des enfants ont manifesto une preference marquee qui tranche 
sur leur realite quotidienne. Alors que la plupart des parents occupes a temps 
partiel preferaient leur regime de travail actuel, seule une minorite de parents 
occupes a temps plein ont exprime une preference correspondante. D'apres les 
resultats de l'Enquete, 39 % des parents occupes a temps plein ont affirme que 
leur employeur leur permettrait de travailler a temps partiel dans leur emploi 
actuel. II s'ensuit qu'en theorie, certains parents occupes a temps plein auraient 
pu reduire le nombre d'heures de travail et occuper un poste a temps partiel. 
Pourquoi ne l'ont-ils pas fait ? Parce que bon nombre de parents n'en ont pas les 
moyens. En effet, a mesure qu'a ralenti la croissance du revenu familial reel au 
cours des dernieres annees, les pressions financieres sur les families se sont 
accrues. Par consequent, l'information sur les preferences des parents ne traduit 
pas, pour la plupart d'entre eux, une propension a changer volontairement de 
situation vis-a-vis de ractivite. Ce qu'elle indique, par contre, c'est que bon 
nombre de parents ayant de jeunes enfants ressentent une profonde contradiction 
entre leur vie telle qu'ils la vivent, et le genre de vie qu'ils aimeraient avoir, 
etant donne leurs valeurs, leur perception de leurs besoins et de ceux de leur 
famille, ainsi que le manque de formules de garde et de flexibilite en milieu de 
travail auquel bon nombre d'entre eux sont confrontes. Cette contradiction 
constitue d'ailleurs a la fois un reflet et un facteur de la tension ressentie par les 
parents en matiere de conciliation des responsabilites professionnelles et 
familiales. 

7.2 	Preferences en matiere d'horaires de travail 

On a aussi pose la question suivante aux parents : «Si vous aviez le choix, 
prefereriez-vous changer vos heures de travail actuelles ?, Parmi les 
changements d'horaire, on retrouve la reduction des heures de travail ou la 
modification des quarts de travail afin d'harmoniser les horaires de travail des 
deux parents d'un couple a double revenu ou pour eviter de travailler apres 
recole, en soirée ou en fin de semaine, c'est-a-dire les moments que les parents 
preferent passer avec leurs enfants. 

Cette question a ate poste aux seuls parents qui ont travaille dans un 
emploi ou une entreprise la semaine precedant l'Enquete et qui ont fait appel a 
au moins un service de garde non parental. En tout, 39 % des parents interroges 
ont fait savoir qu'ils aimeraient changer leurs heures de travail actuelles. Cette 
proportion est rest& inchangee, independamment du secteur d'emploi des 
parents (public ou prive) et de rage des enfants (plus jeunes et moins jeunes). 

Les parents ayant la principale responsabilite en matiere de garde des 
enfants etaient les plus susceptibles de vouloir changer leur horaire de travail 
s'ils etaient affectes a un poste de soirée fixe (dont les heures se prolongeaient 
regulierement en soirée, au-dela de 18 h), a un poste de nuit (se terminant apres 
22 h), ou a un poste irregulier qui variait considerablement d'un jour a un autre 
(tableau 12). 
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Tableau 12 	Repartition des parents qui preferent modifier leur horaire de travail, 
selon le regime actuel de travail par poste, 1988 

Nombre de parents 
Regime de travail actuel 	 occupes 

Pourcentage qui preferent 
modifier leur horaire 

Poste du matin fixe (prenant fin avant 16 h) 240 100 29,5 
Poste de jour fixe (prenant fin entre 16 h et 18 h) 329 400 38,8 
Poste de soiree ou de nuit fixes (prenant fin apres 18 h) 71 100 47,7 
Poste irregulier 232 500 45,8 

Total' 873 200 38,8 

1  Une foie pondirees, les donnas de ce tableau representent les reponses de 873 200 parents ayant la 
principale responsabilite en matiere de garde des enfants et qui ont travaille contre remuneration a 
l'exterieur du foyer et fait appel a un mode de garde non parental pendant qu'ds travaillaient. 

On a aussi demande aux parents qui souhaitaient changer leur horaire de 
travail quels changements ils apporteraient. Void, en ordre decroissant, les 
changements prefer& : 

• travailler seulement durant les heures de classe 
• ne pas travailler le soir 
• ne pas travailler en fin de semaine 
• reduire le nombre d'heures de travail 
• avoir des heures fixes, sans quarts variables. 

7.3 	Avantages sociaux et modes de travail pro-famille 
prefer& 

D'autre part, on a demande aux parents qui etaient des travailleurs 
remuneres de preciser un avantage ou un mode de travail qui les aiderait dans 
leur role de parent. La question etant ouverte, les repondants avaient l'embarras 
du choix quant t leur reponse. La figure 10 presente un résumé de ces reponses. 

Deux modes de travail pro-famille se sont aver& les prefer& : pres d'un 
parent sur quatre (23 %) a affirme qu'une garderie de jour sur les lieux de travail 
repondrait le mieux o ses besoins, et pres d'un parent sur cinq (19 %) a accorde sa 
preference aux heures de travail flexibles. Parmi les autres choix qui ont recueilli 
la faveur des parents, on retrouve la possibilite de travailler a temps partiel 
(9 %), les conges de maternite remuneres (8 %) et d'autres types de conge pour 
obligations familiales tels que les conges a court terme pour soigner un enfant 
malade et les conges prolong& pour l'education de jeunes enfants (6 %). Par 
ailleurs, 5 % des parents ont choisi d'autres avantages, y compris les regimes de 
soins medicaux et dentaires et l'apport de l'employeur aux frais engages pour la 
garde des enfants. Par contre, environ 31 % des parents interroges ont affirme 
qu'aucun avantage axe sur les enfants ne les aiderait dans leur role de parent. 
Ceux qui ont donne cette reponse formaient un groupe plutot heterogene : s'y 
retrouvaient des parents qui avaient déjà acces a leur mode de travail prefere et 
ceux qui, pour quelque motif que ce soit, estimaient qu'un changement des modes 
de travail ne repondrait pas a leurs besoins. 
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Figure 10 
	

Avantages et modes de travail pro-famille preferes des parents ayant la 
principale responsabilite en matiere de garde des enfants dans les 
families comptant des enfants de moins de 13 ans, 1988 

Pourcentage des parents preferant ce choixl 

Garde d'enfants au lieu de travail 

Heures de travail flexibles 

Travail a temps partiel 

Cone de maternite paye 

Autresconges 

Autres 

Aucun 

23,3 

18,5 

9,4 

7,5 

6,3 

4,5 

30,5 

I Les parents ne devaient fournir qu'une reponse. 

Fonde sur 1 320 000 parents ayant la principale responsabilite en matiere de garde des enfants et qui 
travaillaient a l'exterieur du foyer. 

7.3.1 	Caracteristiques de la famille et avantages sociaux et modes de 
travail prefer& 

Il existait peu de rapport entre le nombre d'enfants dans la famille et les 
preferences des parents a regard d'un avantage social ou d'un mode de travail 
specifique (tableau 13). Les preferences des parents ont cependant yule selon 
rage des enfants au foyer (tableaux 14 et 15). 
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Tableau 13 Avantages et modes de travail pro-famille preferes des parents, selon le 
nombre d'enfants dans la famille, 1988 

Avantage ou mode 
de travail prefere' (N=1 

Total2  
320 000) 

	

1 enfant 	 2 enfants 	3 enfants ou plus 

	

de moires de 13 ans 	de moins de 13 ans 	de moires de 13 ans 

	

(N=671 SOO) 	 (N=518700) 	 (N.129 900) 

(pourcentage des parents ayant precise quel avantage ou mode 
de travail les aiderait le plus dans leur r8le de parent) 

Service de garde d'enfants au lieu de travail 23,3 22,7 	 23,3 26,3 
Heures de travail flexibles 18,5 18,1 	 18,9 19,1 
Travail A temps partiel 9,4 9,0 	 10,3 7,7 
Conges: 

Conge de maternite pay() 7,5 8,0 	 7,1 6,6r 
Autres conges3  6,3 6,2 	 6,6 5,7r 

Autres 4,5 4,5 	 4,7 4,0r 
Aucun 30,5 31,5 	 29,3 30,6 

1 Les parents ne devaient fournir qu'une reponse. 

2 Une foie ponderees, les donnees de ce tableau representent les reponaea de 1 320 000 parents occupes 
ayant la principale responsabilite en matiere de garde des enfants et qui ont travaille contre 
remuneration a l'exterieur du foyer. Parmi lea parents interroges, 96 % ont repondu d cette 
question. 

3 Comprend les coves d'urgence, lea conges pour soigner un enfant malade et les conga prolong& 
pour reducation des enfants. 

Tableau 14 	Avantages et modes de travail pro-famille preferes des parents, selon la 
presence d'enfants d'age prescolaire, 1988 

Avantage ou mode 
de travail preferel 

Presence d'au moires 
1 enfant d'Age 

prescolaire 

	

Ensemble des families 2 	(moires de 6 ans) 

	

= 1 920 000) 	 (N.701 000) 

Presence d'enfants 
d'Age scolaire seulement 

(6 A 12 ans) 
(N=619 000) 

(pourcentage des parents ayant precise quel avantage ou mode 
de travail les aiderait le plus dans leur !tole de parent) 

Service de garde au lieu de travail 23,3 	 32,1 13,3 
Heures de travail flexibles 18,5 	 14,8 22,8 
Travail A temps partiel 9,4 	 10,0 8,7 
Conges : 

Conge de maternite paye 7,5 	 10,5 4,1 
Autres conges3  6,3 	 6,1 6,5 

Autres 4,5 	 4,2 4,8 
Aucun 30,5 	 22,3 39,8 

Les parents ne devaient fournir qu'une reponse. 
2 Une lois pondereea, les donnies de ce tableau representent lea reponses de 1 320 000 parents occupee 

ayant la principale responsabilite en rnatihre de garde des enfants et qui wit travaille contre 
remuneration a l'exterieur du foyer. Parmi les parents interroges, 96 % ont repondu A cette 
question. 

3 Comprend les cones d'urgence, les conges pour soigner un enfant malade et les comes prolonges 
pour reducation des enfants. 
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Tableau 15 	Avantages et modes de travail pro-famille preferes des parents, selon 
Page du plus jeune enfant, 1988 

Avantage ou mode 
de travail preferel 	 (N=1 

Total2  
320 000) 

Age du plus jeune enfant 

Moins de 

	

18 mois 	18 a 35 mois 

	

(N=222 000) 	(N=183300) 

3 a 5 ans 
(N=295700) 

6 a 9 ans 
(N=382 500) 

10 a 12 ans 
(N=258 600) 

(pourcentage des parents ayant precise quel avantage ou mode 
de travail les aiderait le plus dans leur role de parent) 

Service de garde au lieu de travail 23,3 34,6 	31,6 30,5 15,8 9,7 
Heures de travail flexibles 18,5 12,4 	13,3 17,4 22,6 23,0 
Travail a temps partial 9,4 10,2 	11,3 8,9 9,4 7,7 
Conges : 

Conge de maternite paye 7,5 14,5 	12,0 6,6 4,4 3,6r 
Autres conges3  6,3 6,4 	5,3 6,5 6,8 6,1 

Autres 4,5 3,9r 	4,6r 4,2 5,5 3,9 
Aucun 30,5 18,0 	21,8 25,9 35,4 46,0 

Les parents ne deuaient fournir qu'une reponse. 
2 Une lois ponderees, les donnies de ce tableau representent les reporu3es de 1 320 000 parents occupes 

ayant la principale responsabilite en matiere de garde des enfants et qui ont trauaille contre 
remuneration a l'exterieur du foyer. Parmi les parents interroges, 96 % ont repondu a cette 
question. 

3 Comprend les congas d'urgence, les conger pour soigner un enfant malade et les congas prolon,ges 
pour ['education des enfants. 

Comme prevu, l'avantage social ou le mode de travail pro-famille prefere 
des parents ayant des enfants d'age prescolaire (moins de 6 ans) Raft la garderie 
de jour en milieu de travail. Cette solution offre un certain nombre d'avantages 
aux parents de tres jeunes enfants, dont la commodite et la fiabilite, de meme que 
la securite de savoir les enfants a proximite. La garderie en milieu de travail 
constituait l'avantage prefere de 32 % des parents ayant des enfants d'age 
prescolaire (tableau 14). Les parents de babes et de tout-petits etaient encore 
plus susceptibles de preferer la garderie en milieu de travail : 35 % des parents 
ayant des enfants de moins de 18 mois privilegiaient cette solution (tableau 15). 

Pour les parents ayant seulement des enfants d'age scolaire (de 6 a. 12 ans), 
les heures de travail variables representaient l'option privilegiee. Cette solution 
donne aux parents le temps voulu pour assister aux evenements scolaires et aux 
rencontres avec les enseignants. Un controle plus rigoureux des heures de 
travail peut egalement permettre aux parents de synchroniser leur horaire de 
travail avec les heures de classe, d'eviter de laisser leurs enfants seuls tot le 
matin et d'être disponibles lorsque les enfants rentrent de l'ecole. L'acces aux 
heures de travail variables representait la formule de travail preferee de 23 % des 
parents dont le plus jeune enfant avait de 6 a 12 ans (tableau 14). 

La proportion des parents qui ont fait valoir qu'aucun avantage particulier 
ne les aiderait (ceux qui ont repondu «aucun.) a augmente avec rage du plus 
jeune enfant au foyer (tableau 15). Ainsi, 46 % des parents dont le plus jeune 
enfant avait de 10 a 12 ans ont affirme qu'aucun avantage particulier offert par 
leur employeur ne les aiderait dans leur role de parent; ces parents ont laisse 
supposer que leurs modes de travail etaient deja satisfaisants ou que 
l'introduction d'avantages pro-famille n'aurait pas une incidence appreciable sur 
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leur vie quotidienne. En revanche, seulement 18 % des parents dont le plus jeune 
enfant avait moins de 3 ans ont declare qu'ils ne profiteraient pas d'un avantage 
ou d'un mode de travail pro-famille fourth par l'employeur. 

Une tres forte majorite (82 %) des parents ayant des enfants de moins de 
3 ans ont donne a entendre que des avantages ou modes de travail pro-famille 
specifiques les aideraient dans leur role de parent. Cette statistique est digne de 
mention pour deux motifs : premierement, les parents ayant des enfants de cet 
age constituent une proportion appreciable (presque le tiers) des parents ayant la 
principale responsabilite en matiere de garde des enfants et travaillant hors du 
foyer; deuxiemement, les parents d'enfants de moins de 3 ans sont consideres 
comme tits susceptibles de ressentir beaucoup de tension decoulant des roles 
professionnels et familiaux, ce qui a une incidence negative sur eux et sur leurs 
enfants. 

Le tableau 16 montre les preferences des parents seuls et des parents de 
families biparentales. En regle generale, les preferences des deux groupes se 
ressemblent. Ainsi, 21 % des parents seuls et 18 % des parents ayant la 
principale responsabilite en matiere de garde des enfants dans une famille 
biparentale ont privilegie les heures de travail variables. Par contre, les parents 
seuls etaient moins susceptibles de preferer le travail a temps partiel : ils etaient 
environ 6 % a preferer cette formule, contre 10 % des parents habitant avec un 
conjoint ou un partenaire. 

Tableau 16 	Avantages et modes de travail pro-famille preferes des parents d'enfants 
de moins de 13 ans, selon la structure de la famille, 1988 

Avantage ou mode 
de travail prat:re' 

Families 

	

Total2 	 biparentales 

	

(N.1320 000) 	 (rf=1128 900) 

Families 
monoparentales 

(N=191 100) 

(pourcentage des parents ayant precise quel avantage ou mode 
de travail les aiderait le plus dans leur r8le de parent) 

Service de garde au lieu de travail 23,3 	 23,1 24,2 
Heures de travail flexibles 18,5 	 18,1 21,0 
Travail a temps partiel 9,4 	 10,0 5,9 
Congas: 

Conga de maternite paye 7,5 	 7,9 4,8r 
Autres conges3  6,3 	 6,1 7,5 

Autres 4,5 	 4,0 7,6 
Aucun 30,5 	 30,8 29,0 

Les parents ne devaient fournir qu'une reponse. 
2 Une fois pondirees, les donnas de ce tableau representent les reponses de 1 320 000 parents occupes 

ayant la principale responsabilite en matiere de garde des enfants et qui ont trauaille contre 
• remuneration a l'extirieur du foyer. Parmi les parents interroges, 96 % ont reporulu a cette 
question. 

3 Comprend les coves d'urgence, les comes pour soigner un enfant malade et les conges prolonges 
pour reducation des enfants. 

1 
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7.3.2 	Caracteristiques d'emploi et avantages sociaux et modes de 
travail prefer& 

Meme si les caracteristiques d'emploi avaient un impact considerable sur 
l'acces des parents aux avantages sociaux et aux modes de travail pro-famille, 
elles avaient une incidence moins profonde sur les preferences des parents quant 

ces divers avantages et modes de travail. Independamment des caracteristi-
ques d'emploi examinees, les services de garde en milieu de travail et les heures 
de travail variables sont rest& les deux formules pro-famille privilegiees par les 
parents. 

L'ecart entre les preferences des parents travaillant A temps plein et celles 
des parents occupes A temps partiel etait mince, sauf dans le cas des parents 
ayant repondu qu'aucun avantage ou mode de travail pro-famille ne les aiderait 
dans leur role de parent. A peu pres 39 % des employes A temps partiel ont laisse 
savoir qu'aucun changement particulier des modes de travail ne les aiderait, 
comparativement A 28 % des employes A temps plein. Une bonne partie de cet 
kart s'expliquerait vraisemblablement par le fait que ceux qui preferaient 
travailler A temps partiel le faisaient deja et profitaient de ce fait de la formule la 
plus susceptible de les aider (tableau 17). Les parents travaillant dans le secteur 
prive et ceux occupes dans le secteur public ont exprime des preferences 
semblables (tableau 17). 

Tableau 17 
	Avantages et modes de travail pro-famille preferes des parents d'enfants 

de moins de 13 ans, selon le regime de travail et le secteur d'emploi des 
parents, 1988 

Regime de travail des parents 	Secteur d'emploi des parents 

Avantage ou mode 
	 Total2 	Temps plein 	Temps partiel 	 Privy 	Public 

de travail preferei 
	

(II =1 320 000) 	 al =967 400) 	 (N =352 600) 	 (14 =975 700) 	 (N=344300) 

(pourcentage des parents ayant precise quel avantage ou mode 
de travail les aiderait le plus dans leur role de parent) 

Service de garde au lieu de travail 23,3 23,6 22,4 22,1 26,7 
Heures de travail flexibles 18,5 19,3 16,4 19,3 16,3 
Travail a temps partiel 9,4 10,6 6,0 8,7 11,4 
Conges : 

Cone) de maternity pays 7,5 7,7 7,0 7,5 7,5 
Autres conges3  6,3 6,7 5,4 5,6 8,5 

Autres 4,5 4,5 4,5 4,8 3,8 
Aucun 30,5 27,6 38,5 32,2 25,8 

Les parents ne deuaient fournir qu'une reponse. 
2 Une lois ponderces, les donnees de ce tableau representent les reponses de 1 320 000 parents occupes 

ayant la principale responsabilite en mature de garde des enfants et qui ont trauctille contre 
remuneration d l'exterieur du foyer. Parmi les parents interroges, 96 % ont repondu a cette 
question. 

3 Comprend les coves d'urgence, les conger; pour soigner un enfant malade et les coves prolonges 
pour reducation des enfants. 
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Semi- 

	

Cadres 	professionals 

	

superieurs et 	 et 	 Travailleurs 	Travailleurs 	Travailleurs 

	

Professionals intermediaires 	techniciens 	Superviseurs 	qualifies 	specialises 	non qualifies 
(N=169400) 	(N=92900) 	(N=212200) 	(N=43500) 	(N=356100) 	(N=255800) (N=190100) 

(pourcentage des parents ayant precise quel avantage ou mode 
de travail lea aiderait le plus dans lour role de parent) 

	

26,0 
	

22,6 
	

28,7 	 26,3 	 21,3 	 21,3 	 20,7 

	

16,5 
	

20,1 
	

16,2 	 16,3r 	 21,8 	18,5 	 16,5 

	

11,0 
	 7,8r 	 9,8 	 10,7r 	 10,5 	 8,3 	 7,2 

	

9,1 
	

6,6r 	 6,9 	 9.8r 	 8,9 	 7,2 	 8,1 

	

9,8 
	

6,8r 	 9,4 	 5,1 	 6,6 	 2,1r 

	

4,3r 
	

5,8r 	 3,3r 	 3,9 	 5,2 	 5,6 

	

23,4 
	

30,4 	 25,8 	 28,2 	 30,5 	 32,8 	 39,7 

Les parents ne deuaient fournir qu'une reponse. 

Une fois ponderees les donnies de ce tableau representent les reponses de 1 320 000 parents occupes 
ayant la principale responsabilite en matiere de garde des enfants et qui ont trauaille contre 
remuneration a rexterieur du foyer. Parmi les parents interroges, 96 % ont repondu d cette 
question. Afin de proteger le caractere confi.dentiel des donnees, aucune des estimations concernant 
le personnel militaire n'a pu etre presentee en raison du nombre insuffisant de personnel dans cette 
categorie. 

Comprend les conger; d'urgence, les conga pour soigner un enfant malade et les conges prolong* 
pour reducation des enfants. 
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Les tableaux 18 et 19 presentent le mode de travail pro-famille prefere des 
parents, selon le niveau de competences et la profession des repondants. 
L'analyse de ces donnees laisse supposer que les caracteristiques d'emploi 
comptent pour peu dans les preferences des parents. Le service de garde en 
milieu de travail et les heures de travail variables ont represents les avantages 
prefer& les plus courants, independamment du niveau de competences et de la 
categorie professionnelle. 

Tableau 18 	Avantages et modes de travail pro-famille prefer& des parents d'enfants 
de moins de 13 ans, selon le niveau de competences professionnelles, 1988 

Avantage on mode 
de travail preferel 	(N=1 

Total2  
320 000) 

Service de garde an lieu de travail 23,3 
Heures de travail fiexibles 18,5 
Travail a temps partiel 9,4 
Congas :  

Conga de maternity pays 7,5 
Autres conges2  6,3 

Autres 4,5 
Aucun 30,5 

1  

2  

3  

fkleMAdoe 
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430 300 32,6 22,8 21,2 10,8 6,6 5,9 3,9 28,8 

169 600 12,8 31,3 15,5 8,4 7,3 11,1 2,8r 23,6 

162 200 12,3 17,0 18,0 6,1 9,0 3,6r 6,3 39,9 

124 600 9,4 22,2 21,2 9,8 6,7r 6,1r 5,1r 29,0 
119 900 9,1 25,6 13,9 8,6 8,6 10,5 4,7r 28,0 

97 800 7,4 24,0 15,9 10,4 7,1r 37,1 

90 400 6,8 19,2 21,0 7,7r 8,5r 5,2r 4,6r 33,8 

1 194 700 90,5 

1 320 000 100,0 

Employes de bureau 
Travailleurs de la 
medecine et de 
la sante 

Travailleurs 
specialises dans 
les services 

Directeurs et 
administrateurs 

Enseignants 
Travailleurs des 
industries de 
transformation, 
d'usinage et 
de fabrication 

Travailleurs 
specialises dans 
la vente 

Total, principales 
categories 
professionnelles 
enumerees 

Total, ensemble 
des categories 
professionnelless 
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Tableau 19 	Avantages et modes de travail pro-famille prefer& des parents d'enfants 
de moins de 13 ans, selon la principale categorie professionnelle, 1988 

Avantage ou mode de travail preferei 

Service de Heures de Travail a Conge de 
Categorie 	 garde au lieu 	travail 	temps maternite 	Autres 
professionnelle 	Nombre 	(%) 	de travail 	flexibles 	partiel 	par!, 	congest 	Autres 	Aucun 

(pourcentage des parents de chaque categoric professionnelle ayant precise quel avantage 
ou mode de travail les aiderait le plus dans leur role de parent) 

1 Les parents ne devaient fournir qu'une riponse. 

2 Comprend les conga d'urgence, les conges pour soigner un enfant malade et les conges prolonges 
pour reducation des enfants. 

3 Une foie ponderees, les donnees de ce tableau representent les reponses de 1 320 000 parents occupes 
ayant la principale responsabilite en matiere de garde des enfants et qui ont travaille contre 
remuneration a l'exterieur du foyer. Parmi les parents interroges, 96 % ont repondu d cette 
question. 

II est interessant de constater que les parents dans les categories les moins 
qualifiees (c'est-it-dire les travailleurs specialises et non qualifies) etaient plus 
susceptibles que les autres parents de repondre «aucun* lorsqu'on leur a 
demande l'avantage qui les aiderait le plus dans leur role de parent (tableau 18). 
De la meme facon, les parents dans les trois categories professionnelles ou les 
travailleurs non qualifies sont concentres (les travailleurs specialises dans la 
vente et les services, et les travailleurs des industries de transformation, 
d'usinage et de fabrication) etaient egalement plus susceptibles que les autres de 
repondre «aucun* (tableau 19). Etant donne que les travailleurs specialises et 
non qualifies beneficiaient d'un acces relativement plus restreint aux avantages 
sociaux et aux modes de travail pro-famille que les parents ayant un autre niveau 
de competences professionnelles, it semble paradoxal qu'ils soient moins 
interesses aux formules pro-famille. Or, le rapport entre les caracteristiques 
d'emploi des parents et les reponses «aucun» s'explique par plusieurs facteurs. 
Premierement, les parents qui etaient des travailleurs non qualifies et ceux qui 
etaient occupes dans les industries de transformation, d'usinage et de fabrication 
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etaient plus susceptibles que les autres d'avoir un cadet age de 10 a 12 ans. Les 
parents d'enfants plus ages ont tendance a se preoccuper moins d'avantages tels 
que les conges de maternite prolonges et les services de garde en milieu de travail 
que les parents d'enfants plus jeunes. Par consequent, ces parents peuvent 
estimer que des changements apportes en milieu de travail n'auraient pas une 
incidence profonde sur leur aptitude a concilier les responsabilites 
professionnelles et familiales. 

Deuxiemement, les parents occupes dans la vente et les services etaient 
beaucoup plus susceptibles d'occuper un poste a temps partiel et a travailler des 
heures non standard (soit un poste de soirée ou de nuit fixes ou un poste 
irregulier). Parallelement, les parents dont l'emploi etait considers comme non 
quale etaient plus susceptibles de travailler des heures non standard. Ces 
parents ont pu ne pas indiquer de preference parmi les avantages et modes de 
travail pro-famille parce qu'ils se prevalaient (WA des formules qui leur etaient le 
plus utiles dans leur role de parent, c'est-a-dire qui leur permettaient de 
travailler moins d'heures et d'adopter un horaire de travail (Wale par rapport a 
celui du conjoint ou du partenaire. 

Troisiemement, les parents occupant un poste non qualifie (souvent mal 
pays) peuvent simplement ignorer comment une modification des politiques pro-
famille en milieu de travail est susceptible de leur venir en aide. Scion toute 
vraisemblance, ces parents se preoccupent davantage de questions 
fondamentales comme un salaire convenable, la securite d'emploi et l'acces aux 
avantages de base tels que le conge de maladie remunere et un regime de soins de 
sante. 

7.4 Sommaire 

A peu pres la moitie des parents ayant la principale responsabilite en 
matiere de garde des enfants ont fait valoir qu'ils prefereraient modifier leur 
situation vis-a-vis de l'activite (passant le plus souvent d'un emploi a temps plein 
a un emploi a temps partiel), pits de 40 % ont dit preferer modifier leur horaire 
actuel de travail et pres de 70 % ont affirms qu'une modification des politiques ou 
pratiques en milieu de travail les aiderait dans leur role de parent. 

Les caracteristiques d'emploi semblent n'avoir aucun rapport, ou presque, 
avec les preferences des parents en matiere d'horaire de travail, de situation vis-
a-vis de l'activite, ou de divers avantages et modes de travail pro-famille. Ces 
preferences semblent plutot dictees par les caracteristiques de la famille, surtout 
l'age du plus jeune enfant. Les deux preferences citees le plus souvent ont ete les 
services de garde en milieu de travail et les heures de travail variables. Ces 
preferences traduisent les reactions de deux groupes de parents : ceux ayant des 
enfants d'age prescolaire (moins de 6 ans), qui etaient plus susceptibles de 
preferer des services de garde en milieu de travail, et ceux dont le plus jeune 
enfant etait d'age scolaire (de 6 a 12 ans), plus susceptibles de preferer les 
horaires de travail variables. 

ICA-16tIN•Are 
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Chapitre 8 

CONCLUSIONS 

L'evolution socio-demographique des dernieres decennies a transforms en 
profondeur les caracteristiques de la main-d'oeuvre canadienne. A mesure que 
les femmes se joignent a la population active en nombre sans precedent, la 
proportion des employes appartenant a une famille monoparentale ou a double 
revenu continue de progresser. De plus, les contraintes budgetaires, 
restructurations d'entreprise et mises a pied massives constatees au debut des 
annees 1990 ont amens les employeurs a se fier de plus en plus sur un effectif 
reduit. En consequence, les changements apportes en milieu de travail et 
susceptibles d'aider les travailleurs a composer avec la tension ressentie 
lorsqu'ils cherchent a concilier leurs responsabilites professionnelles et 
familiales occupent une place de plus en plus importante pour les employes 
comme pour leur employeur. 

D'apres des enquetes anterieures realisees aupres de dirigeants 
d'entreprise, la plupart des employeurs auraient cependant tarder a reagir aux 
besoins familiaux de leurs employes. Cette hesitation a adopter des politiques 
pro-famille, alliee au peu d'enthousiasme manifesto par les employes lorsqu'il 
s'agit de les demander, ont perpetue la perception courante selon laquelle le 
travail et la famille constituent des «spheres distinctes«. L'acceptation de cette 
vision a eu deux effets importants. D'abord, on n'a toujours pas aborde les 
questions concernant l'aptitude des parents a concilier les imperatifs 
contradictoires du travail et de la vie familiale. Ensuite, le conflit travail-famille 
continue d'être demi comme un probleme specifique aux particuliers, plutet que 
comme un probleme systemique qui afflige la societe et le milieu de travail sur le 
plan de la productivite dans son ensemble et de la necessite d'un soutien 
communautaire adequat. 

Les responsables de l'elaboration des politiques publiques commencent a se 
pencher sur les politiques en milieu de travail en vue d'attenuer une pantie des 
tensions ressenties par les parents et de garantir requite en matiere d'emploi 
pour les travailleurs ayant des personnes a leur charge. Par contre, ni les 
administrations publiques, ni les cadres d'entreprise ne peuvent commencer a 
Mink leurs reactions aux exigences du milieu de travail sans savoir ce dont les 
employes ont besoin et dans quelle mesure ces derniers ont actor a des avantages 
sociaux et a des modes de travail pro-famille. 

Les donnees presentees dans ce rapport nous permettent d'amorcer une 
prise de conscience des besoins et preoccupations des parents occupes du Canada. 
Les donnees de l'Enquete nationale sur la garde des enfants representent les 
quelque 1,4 million de parents qui etaient des travailleurs remuneres hors du 
foyer en 1988 tout en ayant la principale responsabilite de prendre des 
dispositions pour la garde des enfants de moins de 13 ans dans leur famille. Plus 
de la moitie des parents interroges (53 %, representant a peu pros 730 000 
familles) avaient des enfants de moins de 6 ans, tandis que pros du tiers (31 %, 
representant 424 000 families) en avaient de moins de 3 ans. Les parents occupes 
de tres jeunes enfants risquent de trouver particulierement exigeante la 
conciliation des obligations familiales avec les exigences du travail. En plus 
d'être confront& a la necessite de trouver un service de garde abordable, ces 
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parents se preoccupent tout particulierement de la qualite des soins de garde 
prodigues a leurs enfants et peuvent vivre des problemes specifiques aux parents 
de jeunes enfants, tels que l'anxiete de la separation et la frequence des maladies 
d'enfance. Pour leur part, les parents dont les enfants frequentent la maternelle 
sont aux prises avec des problemes semblables, et avec d'autres occasionnes par 
la necessite de rassembler deux ou plusieurs services de garde a temps partiel qui 
correspondent a leur horaire de travail a temps plein. 

Par ailleurs, 47 % des parents ayant la principale responsabilite en matiere 
de garde des enfants et travaillant a l'exterieur du foyer (representant 639 000 
families) avaient un cadet d'age scolaire (de 6 a 12 ans). Les obligations 
familiales assumees par ces parents se distinguent nettement des besoins des 
parents ayant de plus jeunes enfants. En effet, les parents d'enfants d'age 
scolaire se preoccupent tout particulierement du bien-etre de leurs enfants avant 
et apres l'ecole, surtout lorsque les enfants sont laisses seuls ou confies aux soins 
d'une soeur ou d'un &ere allies. Its sont parfois appeles a coordonner de multiples 
services de garde et a prendre des dispositions •de rechange. lors des conges 
scolaires et autres. De plus, ces parents sont parfois appeles a organiser le 
transport de leurs enfants en fonction des horaires scolaires et des activites 
auxquelles les enfants s'adonnent apres les heures de classe. Enfin, ils doivent 
aussi prendre des engagements additionnels en matiere scolaire, comme les 
rencontres avec les enseignants et le benevolat. 

Pour l'essentiel, les parents forment deux groupes dont les besoins sont 
manifestement fonction de l'age de leurs enfants : les parents d'enfants d'age 
prescolaire (moins de 6 ans) et ceux d'enfants d'age scolaire (de 6 a 12 ans). La 
distinction entre les deux groupes ressort nettement des preferences des parents 
en ce qui concerne des formules particulieres d'intervention pro-famille en milieu 
de travail. Ainsi, les parents ayant des enfants d'age prescolaire, et plus 
particulierement ceux qui ont de tres jeunes enfants, ont systematiquement 
prefere un service de garde en milieu de travail; les parents dont le plus jeune 
enfant etait d'age scolaire privilegiaient systematiquement une plus grande 
flexibilite des heures de travail. De plus, les parents d'enfants d'age prescolaire 
etaient plus susceptibles que les parents d'enfants d'age scolaire de preferer le 
travail a temps partiel. Les caracteristiques d'emploi entraient beaucoup moins 
en ligne de compte que les caracteristiques familiales lorsqu'il s'agissait de 
determiner les preferences des parents pour des avantages sociaux et modes de 
travail pro-famille. Manifestement, les besoins des parents evoluent selon l'age 
de leurs enfants. 

Il n'existe aucun rapport entre la nature et l'ampleur des exigences en 
matiere de soins des enfants auxquelles doivent repondre les parents, d'une part, 
et l'acces de ces derniers aux avantages et modes de travail pro-famille, de 
l'autre. Par contre, la tendance laisse entrevoir des inegalites systemiques 
reliees au secteur d'emploi et a la profession des parents. Ainsi, l'acces aux 
avantages et modes de travail pro-famille etait le plus courant chez les employes 
les plus qualifies et chez ceux qui travaillaient dans le secteur public. Ces 
inegalites, conjuguees a l'ignorance et a l'indifference des employeurs a regard 
des besoins des employes en matiere de soins des enfants, alourdissent 
considerablement le fardeau impose a bon nombre de parents occupes. 

Les parents et les enfants tireraient avantage ace que les employeurs et les 
responsables de l'elaboration des politiques publiques reconnaissent que des 
politiques de travail plus flexibles et des services de garde de grande qualite 
prix plus abordables sont des facteurs essentiels a la reussite des parents qui 
doivent equilibrer leurs responsabilites professionnelles et familiales. Le conflit 
existant entre le travail et la famille a de serieuses repercussions non seulement 
sur les parents et les enfants, mais aussi sur les employeurs et les collegues 
puisque le stress agit sur la sante, le moral et la productivite des individus. Si le 
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desequilibre entre les besoins des parents en matiere de flexibilite et de soutien et 
leur acces a des avantages et a des modes de travail pro-famille devait un jour 
etre corrige, les responsables de l'elaboration des politiques publiques et les 
employeurs devraient etre davantage sensibles aux besoins des parents de jeunes 
enfants et d'enfants plus ages et faciliter l'harmonisation des responsabilites 
professionnelles et familiales a la fois pour les meres et pour les Ores. 

II semble qu'aucun avantage ou mode de travail ne pourra repondre aux 
besoins de l'ensemble des parents occupes. Les solutions efficaces pour amoindrir 
le conflit entre les responsabilites professionnelles et familiales vont necessiter 
une variete de modes de travail de meme que des efforts renouveles pour assurer 
que soient offerts une gamme de services de garde de grande qualite. 

Comme l'a fait remarquer Margie Mayfield dans son etude sur les garderies 
en milieu de travail, l'approche efficace de l'integration des responsabilites 
professionnelles et familiales semble passer par la formule des «solutions 
multiples aux problemes multiples. 30 . 

On retrouve au coeur de ces efforts l'epanouissement d'un sentiment 
collectif de responsabilite -- englobant a la fois les employeurs, les parents, les 
contribuables et les decideurs -- a regard de programmes et d'initiatives qui 
soutiennent equitablement les besoins des enfants et des families dans notre 
societe. 

fklAtrix*A1 e 
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NOTES 

1. Le parent designe comme ayant la principale responsabilite de prendre des 
dispositions pour la garde des enfants s'est identifie comme tel au moment 
d'être interviews dans le cadre de l'Enquete nationale sur la garde des 
enfants. Lorsque les deux parents d'une famille biparentale se partageaient 
la responsabilite A parts egales, c'est la mere qui a ete interviewee et 
consideree comme la principale responsable A cet egard. Ce parent peut etre 
design& le parent interviews (PI) ou l'adulte designs (AD) dans les autres 
rapports bases sur l'Enquete nationale sur la garde des enfants. 

2. Statistique Canada (1993). La population active, decembre 1992, 
n° 71-001 au catalogue, p. A-5. 

3. Statistique Canada (1989). Moyennes annuelles de la population 
active, 1981-1988, n° 71-529 au catalogue, tableau 1. Ottawa : ministre des 
Approvisionnements et Services. Statistique Canada (1992). Moyennes 
annuelles de la population active, 1991, n° 71-220 au catalogue, 
tableau 1. Ottawa : ministre de l'Industrie, des Sciences et de la 
Technologie. 

4. Statistique Canada (1989). Moyennes annuelles de la population 
active, 1981-1988, n° 71-529 au catalogue, tableau 8. Ottawa : ministre des 
Approvisionnements et Services. Statistique Canada (1992). Moyennes 
annuelles de la population active, 1991, n° 71-220 au catalogue, tableau 
8. Ottawa : ministre de l'Industrie, des Sciences et de la Technologie. 

5. Les effets de ces changements demographiques envahissants sur la 
composition de la main-d'oeuvre canadienne semblent avoir eu raison des 
consequences a court terme de la recession economique du debut des annees 
1990. Bon nombre d'employeurs s'inquietent toujours du retrecissement de 
la reserve de travailleurs debutants et continuent A avoir du mal A recruter 
dans certains secteurs cies (Towers Perrin and Hudson Institute, 1991). 

6. Statistique Canada (1991). Caracteristiques des families comptant 
deux soutiens, 1990, n° 13-215 au catalogue, p. 8. Ottawa : ministre de 
l'Industrie, des Sciences et de la Technologie. 

7. Statistique Canada (1990). Portrait statistique des femmes au Canada, 
no 89-503F au catalogue, tableau 1, p. 78. Statistique Canada (1992). 
Moyennes annuelles de la population active, 1991, n° 71-220 au 
catalogue, tableau 8. 

8. Statistique Canada (1990). Portrait statistique des femmes au Canada, 
no 89-503F au catalogue, tableau 4, p. 80. Statistique Canada (1992). 
Moyennes annuelles de la population active, 1991, n° 71-220 au 
catalogue, tableau 8. 

9. Lero, D.S., Goelman, H., Pence, A.R., Brockman, L.M. et Nuttall, S. (1992). 
Les regimes de travail des parents et leurs besoins en matiere de 
garde des enfants, n° 89-529F au catalogue. Ottawa : Statistique Canada. 

10. ibid. 
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11. Travail Canada, Bureau de renseignements sur le travail, tableau special, 
juillet 1992. 

12. Gouvernement du Canada (1989). Harmonisation des responsabilites 
professionnelles et familiales : Rapport sur les strategies presents 
par les ministres responsables de la condition feminine a l'occasion 
de la Conference annuelle des premiers ministres, 9 et 10 novembre 
1989. Ottawa : Imprimeur de la Reine. 

13. En decembre 1992, on a depose un projet de loi destine a reduire les 
prestations d'assurance-chemage de 60 % a 57 % des gains assurables, 
jusqu'a concurrence d'un plafond annuel ajuste. 

14. Travail Canada (1991). Les lois sur les normes d'emploi au Canada, 
1991, p. 81. Ottawa : ministre des Approvisionnements et Services Canada. 

15. En effet, les donnees de deux etudes americaines independantes montrent 
un kart considerable entre les resultats fondes sur les rapports des 
employeurs et ceux bases sur les declarations des employes. Les deux 
auteurs ont fait appel a des ensembles de donnees tres vastes et 
representatifs a l'echelle nationale et ils ont axe leur recherche sur 
plusieurs avantages, dont la disponibilite des horaires variables. Selon 
l'enquete aupres des employes, environ 12 % des salaries americains 
declaraient des horaires variables (Mellor, 1986). D'apres l'enquete realisee 
aupres des employeurs, par contre, 44 % des entreprises americaines 
proposaient un horaire variable a leurs employes (Bureau of Labour 
Statistics, janvier 1988). 

16. Le champ demographique de l'Enquete nationale sur la garde des enfants 
correspondait a celui de l'Enquete sur la population active. Par consequent, 
l'echantillon excluait les familles habitant le Yukon ou les Territoires du 
Nord-Ouest, les familles vivant dans une reserve indienne et celles habitant 
a l'etranger au moment de l'Enquete. 

17. L'exclusion de ces groupes de parents ne signifie aucunement que les 
parents qui sont des travailleurs familiaux non remuneres, des travailleurs 
autonomes ou des personnes qui travaillent au foyer ne sont pas aussi 
sollicites en temps et en energie que les autres parents. D'ailleurs, ces 
parents ont a relever les memes delis que tout parent qui fait partie de la 
population active, ils peuvent etre exacerbes lorsque le travail a domicile 
provoque un sentiment d'isolement ou les oblige a repartir leur attention 
entre les enfants et le travail. Par contre, on a jugs que les besoins 
specifiques de ces familles debordaient le cadre d'un rapport sur les 
avantages en milieu de travail. Pour plus de renseignements sur la 
situation vis-à-vis de l'activite des parents dans les familles canadiennes 
comptant des enfants de moins de 13 ans, le lecteur voudra bien consulter 
Lero, Goelman, Pence, Brockman et Nuttall (1992), Les regimes de travail 
des parents et leurs besoins en matiere de garde des enfants. 

18. Tous les renseignements ont ete fournis par le parent interviews; par 
consequent, les donnees sur les avantages offerts en milieu de travail aux 
parents n'ayant pas la principale responsabilite en matiere de garde des 
enfants sont telles que declarees par leur conjoint ou leur partenaire. 
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19. L'annexe B presente des donnees comparables sur la disponibilite des 
avantages sociaux et modes de travail pro-famille (pour tous les parents 
ayant des enfants de moins de 13 ans au Canada, y compris les parents 
ayant la principale responsabilite en matiere de garde des enfants et ceux 
qui ne Font pas). 

20. Les postes du questionnaire concernant le conga de maternity avaient trait 
a la politique generale en milieu de travail et non a Nimes que chaque 
employe pouvait avoir a l'avantage. 

21. Ces donnees ont ete recueillies avant que des modifications soient apportees 
a la Loi sur l'assurance-chemage (du gouvernement federal), en 1990. 
Avant les modifications, des prestations de maternity etaient versees 
pendant 17 semaines, a la suite d'un Mai de carence obligatoire de deux 
semaines. La plupart des provinces s'efforgaient d'harmoniser avec ces 
dispositions les conges prevus par la loi provinciale. Pour plus de 
renseignements sur les exigences en matiere de conge parental prevues par 
la Loi, y compris une mise a jour de la reglementation federale, le lecteur 
consultera Lero, D.S. et Johnson, K.L. (en preparation), 110 Canadian 
statistics on work and family. 

22. Par exemple, les horaires flexibles s'articulent souvent autour d'une «plage 
fixe', au cours de laquelle tous les employes doivent etre au travail. Les 
employes ont une marge de manoeuvre variable par rapport a cette plage, 
allant d'une souplesse au jour le jour jusqu'a l'exigence de proposer des 
horaires des mois d'avance. Il n'est pas rare qu'un travailleur qui choisit de 
commencer sa journee de travail plus tot ou plus tard soit contraint de 
respecter des heures fixes d'arrivee et de depart. 

23. Les tableaux 3 et 4 laissent entrevoir un rapport entre les exigences des 
parents en matiere de soins des enfants et la proportion de parents 
affirmant avoir acces a un conga de maternity. Selon les donnees 
presentees, les parents n'ayant que des enfants plus ages etaient moins 
susceptibles que les parents d'enfants plus jeunes d'avoir ace& aux conges 
de maternite et aux prestations d'appoint a l'assurance-chemage; en 
revanche, une analyse plus poussee a revele que les parents des enfants plus 
ages etaient moins susceptibles de savoir que ces avantages leur etaient 
proposes. II est manifeste que, n'ayant plus besoin de ces avantages, les 
parents etaient moins susceptibles d'en connaitre l'existence. 

24. Des recherches citees par Duffy et Pupo (1992) confirment la tendance 
croissante des parents ayant de nombreux ou de jeunes enfants a accepter 
uniquement un travail a temps partiel. 

25. Bureau de recherches sur les traitements (1989a). Avantages sociaux et 
conditions de travail dans la fonction publique du Canada. Ottawa : 
Commission des relations de travail dans la fonction publique. M. Townson 
and Associates (1989). Les conges pour les travailleurs et travailleuses 
ayant des obligations familiales. Ottawa : Travail Canada. 

26. Evidemment, les professions incluses dans ces categories ne sont pas toutes 
considerees comme des professions «specialisees. ou «non qualifiees.. Par 
exemple, la categorie «travailleurs specialises dans la vente. englobe des 
vendeurs d'assurance et des agents immobiliers, mais la tres grande 
majority de parents dans cette categorie ont ete classes comme des preposes 
a la vente (63 %). 
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27. Freidman, D. (1991). Linking work-family issues to the bottom line. 
New York : The Conference Board, rapport no 962, p. 16. 

28. Une cote de 1 indique qu'il n'y a «aucune tension., une cote de 2 ou 3, une 
«tension minimale., une cote de 4, 5 ou 6, une «tension moderee. et  une cote 
de 7, 8, 9 ou 10 sur une echelle de 1 a 10 indique qu'il y a «beaucoup de 
tensions. 

29. Toutes les donnees resumees dans les sections 7.1 et 7.2 sont basses sur les 
reponses des parents aux questions concernant la situation vis-a-vis de 
l'activite et l'horaire de travail preferes. Les preferences de 190 000 parents 
n'etaient pas disponibles ou n'avaient pas ate precisees. Les non-repondants 
avaient les memes caracteristiques que les repondants quant au regime de 
travail (temps plein, temps partiel), au secteur d'emploi (public ou prive) et 
au travail par postes. La principale difference entre les deux groupes etait 
que les non-repondants etaient beaucoup plus susceptibles d'avoir 
seulement des enfants d'age scolaire a la maison. Pres de 45 % des non-
repondants avaient un cadet de 10 a 12 ans, et seulement 27 % d'entre eux 
avaient un enfant de moins de 6 ans. Par contre, 62 % de nos repondants 
avaient un enfant de moins de 6 ans et seulement 13 % avaient un cadet age 
entre 10 a 12 ans. Ces differences sont susceptibles d'avoir eu pour effet une 
surestimation du pourcentage de parents qui preferent travailler a temps 
partiel ou qui preferent ne pas travailler a l'exterieur du foyer. 

30. Mayfield, Margie (1989). Les garderies en milieu de travail au Canada. 
Ottawa : Travail Canada. 

fAlteralt4este 
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ANNEXES 

ANNEXE A 

Questions posees pour determiner la disponibilite des avantages et de la 
flexibilite en milieu de travail, ainsi que les preferences des parents a 
l'egard des formules proposees en milieu de travail 

A16. Les emplois different quant au degre de soutien et de flexibilite qu'ils 
accordent aux parents qui travaillent. Pensez a votre emploi (principal)... 

a. Y a-t-il des services disponibles pour la garde des enfants A votre lieu 
de travail ? 

b. Ces services sont-ils disponibles pour les enfants... 
- de moiris de 2 ans ? 
- de 2 a 5 ans ? 
- de 6 a 12 ans ? 

c. Ces services peuvent-ils etre utilises occasionnellement ou a court 
terme ? 

d. Pouvez-vous amener votre enfant (vos enfants) avec vous au travail 
de fagon reguliere ? 

e. Vos heures de travail sont-elles flexibles ? 
f. Pouvez-vous prendre un conge pay& autre que vos propres conges de 

maladie ou de vacances, si votre enfant (vos enfants) est (sont) 
malade(s), ou si votre service de garde regulier ne peut etre utilise ? 

g. Votre employeur vous laisserait-il le choix de travailler a temps 
partiel dans votre emploi actuel ? 

h. Votre employeur vous laisserait-il le choix de partager votre emploi 
avec quelqu'un d'autre ? 

i. Le Programme d'assurance-chomage offre generalement 60 % du 
salaire d'une personne a titre de prestation de maternite pour une 
duree de 15 semaines. Votre employeur offre-t-il un salaire 
additionnel durant ces 15 semaines ? 
Votre employeur conservera-t-il l'emploi d'une personne qui &passe 
les 15 semaines allouees a titre de conge de maternite ? 

k. Votre employeur offre-t-il un salaire (partiel ou complet) pour ces 
semaines additionnelles ? 
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A17. Que prefereriez-vous le plus que votre employeur vous offre comme 
avantage pour vous aider dans votre role de parent ? 

P7. Lorsque vous pensez a vos propres besoins et a ceux de votre famille, 
prefereriez-vous davantage travailler A temps plein, travailler a temps 
partiel ou ne pas travailler dans un emploi ou une entreprise ? 

P8. Si vous aviez le choix, prefereriez-vous changer vos heures de travail 
actuelles ? 

P9. Quel(s) changement(s) apporteriez-vous ? 

f*Nibitrix*Are. 
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ANNEXE B 

Note concernant les tableaux B-1 a B-9 inclusivement, reproduits en 
annexe : 

Les renseignements quant A la disponibilite des avantages sociaux et des 
modes de travail pro-famille pour les deux parents (lorsqu'il y en avait deux) ont 
ete fournis par le parent qui etait repute le principal responsable de la garde des 
enfants. Les parents n'ayant pas cette responsabilite n'ont pas ete interviewes 
directement. 

Tableau B-1 	 Certaines caracteristiques demographiques des parents occupes ayant 
des enfants de moms de 13 ans, 1988 

Caracteristique 

Tous les parents 
occupes 1  

Parents ayant la 
principale responsabilite 

en matiere de 
garde des enfants 2  

Parents n'ayant pas 
la principale 

responsabilite a 
cet egard3  

Nombre % Nombre % Nombre % 

Sexe 
Hommes 1 783 800 56,9 82 100 6,0 1 701 700 96,3 
Femmes 1 352 200 43,1 1 287 100 94,0 65 200 3,7 

Age 
15 A 24 ans 135 500 4,3 78 700 5,7 56 800 3,2 
25 A 29 ans 561 100 17,9 278 700 20,4 282 400 16,0 
30 A 34 ans 909 100 29,0 419 000 30,6 490 100 27,7 
35 a 39 ans 846 200 27,0 370 800 27,1 475 400 26,9 
40 il 44 ans 489 800 15,6 174 300 12,7 315 500 17,9 
45 a 59 ans 194 400 6,2 47 700 3,5 146 700 8,3 

Scolarite 
8e annee ou moins 180 000 5,7 59 000 4,3 121 000 6,8 
96  A lle annee 681 100 21,7 268 800 19,6 412 300 23,3 
120  ou 13e armee; aucunes 

etudes postsecondaires 831 500 26,5 398 900 29,1 432 600 24,5 
Etudes postsecondaires (sans diplome) 298 900 9,5 128 900 9,4 170 000 9,6 
Certificat ou diplome 

d'etudes postsecondaires 593 500 18,9 288 500 21,1 305 000  17,3 
Diplome universitaire 551 000 17,6 225 000 16,4 326 000 18,6 

Total 3 136 000 100,0 1 369 100 100,0 1 766 900 100,0 

1 Ne comprend pas les parents qui ont travaille au foyer ou qui itaient des travailleurs autonomes ou 
des travailleurs familiaux non remuares. 

2 Parents dEsignEs comme ayant la principale responsabilite de prendre les dispositions pour la garde 
des enfants dans les families comptant au moms un enfant de moms de 13 ans. Parmi ces parents, 
94 % Etaient des mEres. 

3 Les donnEes relatives aux parents n'ayant pas la principale responsabilite en matiere de garde des 
enfants ont ete fournies par leur conjoint ou partenaire. 
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Tableau B-2 	Certaines caracteristiques d'emploi des parents °coupes ayant des 
enfants de moms de 13 ans, 1988 

Caracteristique 

Tom les parents 
occupesi 

Parents ayant la 
principale responsabilite 

en matiere de 
garde des enfants 2  

Parents n'ayant pas 
la principale 

responsabilite é 
cet egards 

Nombre Nombre Nombre 

Regime de travail 

Temps plein 2 748 000 87,6 1 004 000 73,3 1 744 000 98,7 
Temps partiel 388 000 12,4 365 100 26,7 22 900 1,3 

Secteur d'emploi 

Priv() 2 393 300 76,3 1 013 100 74,0 1 380 200 78,1 
Public 742 800 23,7 356 000 26,0 386 700 21,9 

Categorie professionnelle 

Gestion, administration 421 200 13,4 129 700 9,5 291 500 16,5 
Sciences naturelles, 

genie, mathematiques 146 900 4,7 22 700 1,7 124 200 7,0 
Sciences sociales 51 200 1,6 33 700 2,5 17 500 1,0 
Religion 7 500r 0,2r ... 6 300r 0,4r 
Enseignement 202 300 6,5 123 900 9,1 78 400 4,4 
Medecine 197 300 6,3 173 400 12,7 23 900 1,4 
Arts et lettres 30 600 1,0 14 800 1,1 15 800 0,9 
Travail de bureau 560 700 17,9 443 900 32,4 116 700 • 6,6 
Vents 199 600 6,4 94 700 6,9 104 900 5,9 
Services 278 900 8,9 168 200 12,3 110 600 6,3 
Industries de premiere 

transformation 75 600 2,4 11 000 0,8 64 700 3,7 
Industries de transformation, 

d'usinage et de fabrication 510 900 16,3 101 900 7,4 409 000 23,1 
Construction, transports 434 700 13,9 49 600 3,6 385 100 21,8 
Militaire 18 700 0,6 ... ... 18 400 1,0 

Total 3 136 000 100,0 1 369 100 100,0 1 766 900 100,0 

Ne comprend pas les parents qui ont travaille au foyer ou qui etaient des trauailleurs autonomes ou 
des travailleurs familiaux non remunires. 

2  Parents designis comme ayant la principals responsabilite de prendre les dispositions pour la garde 
des enfants dans les families comptant au moms un enfant de moms de 13 ans. Parmi ces parents, 
94 % etaient des mires. 

3  Les donnas relatives aux parents n'ayant pas la principals responsabilite en matiEre de garde des . 
enfants ont ete fournies par leur conjoint ou partenaire. 
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Tableau B-3 
	

Avantages et modes de travail pro-famine offerts aux parents occupes 1  
ayant des enfants de moms de 13 ans, selon la situation et le sere du 
responsable des soins, 1988 

Femmes 	 Hommes 

Avantage ou mode 
de travail 

	

Ayant la 	 Ayant la 

	

principale 	 principale 

	

responsabilite 	N'ayant pas 	 responsabilite 	N'ayant pas 

	

en matiere la principale 	 en matiere 	la principale 

	

de garde responsabilite 	 de garde responsabilite 

	

Total 	des enfants2 	a cet egards 	Total 	des enfants2 	a cet egards 
Reponse 	(N=1 352 200) 	(N=1 287 100) 	(N=65200) 	(N=1 783 800) 	(N=82100) 	(N=1 701 700) 

(pourcentage des parents ayant declare que l'avantage ou le mode 
de travail keit offert a leur lieu de travail) 

Heures reduites : 

Travail & Oui 53,6 54,7 31,5 11,5 23,6 10,9 
temps partiel Non 39,1 38,3 53,5 76,7 59,2 77,6 

Nesaitpas 7,3 6,9 15,0 11,8 17,2 11,6 

Partage d'emploi Oui 24,1 24,7 12,3* 7,7 14,2 7,4 
Non 60,2 59,8 66,6 76,9 65,6 77,5 
Ne sait pas 15,7 15,4 21,1 15,3 20,2 15,1 

Heures de travail Oui 31,9 32,5 19,5 20,7 26,7 20,4 
flexibles Non 64,5 64,2 71,6 74,7 60,0 75,4 

Ne sait pas 3,6 3,3 8,9r 4,6 13,3 4,2 

Conge pays pour Oui 23,0 23,4 14,8 20,8 23,4 20,7 
obligations Non 70,0 69,9 72,6 67,5 59,0 67,9 
familiales4  Nesaitpas 7,0 6,7 12,8* 11,7 17,6 11,4 

Conge de maternitk : 

Appoint a Oui 12,4 12,4 11,8r 6,6 11,1 6,4 
l'ass.-chem. Non 63,7 64,0 56,6 51,5 43,9 51,9 

Ne sait pas 23,9 23,5 31,6 41,9 45,0 41,8 

Conge de Oui 53,1 54,0 35,8 24,2 39,2 23,4 
maternitk Non 17,9 17,9 18,6 25,4 14,3 25,9 
prolonge5  Ne salt pas 29,0 28,1 45,8 50,4 46,6 50,6 

Service de garde Oui 5,9 6,0 ... 2,8 5,1r 2,7 
au lieu Non 90,8 91,1 85,3 92,8 80,8 93,4 
de travail Ne sait pas 3,3 2,9 10,1r 4,4 14,1 3,9 

Possibilite d'amener Oui 4,5 4,7 ... 1,8 ... 1,7 
l'enfant au travail Non 92,3 92,5 89,2 94,4 82,8 95,0 

Ne sait pas 3,1 2,9 8,6* 3,7 14,1 3,2 

Ne comprend pas les parents qui ont travaille au foyer ou qui etaient des travailleurs autonomy; ou 
des travailleurs familiaux non remunires. 

2 Parents d4signgs comme ayant la principale responsabilite de prendre les dispositions pour la garde 
des enfants dans les families comptant au moms an enfant de moms de 13 ans. 

3 Les donnees relatives aux parents n'ayant pas la principale responsabilite en matiire de garde des 
enfants ont ete fournies par leur conjoint ou partenaire. 

4 Conges a court terme de plusieurs heures oujours lorsqu'un enfant est malade ou que le service de 
garde habituel ne peut pas etre utilise. 

5  Englobe les conges payes et non payes. 
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Tableau B-4 	Avantages et modes de travail pro-famille offerts aux parents d'enfants de 
moires de 13 ans, selon le regime de travail des parents, 1988 

Heures reduites 	 Conge de maternite 

	

Conge 	 Service 	Possibilite 
Travail 	 Heures de 	paye pour 	 Cone) de 	de garde 	d'amener 
a temps 	Partage 	travail obligations 	Appoint O. 	maternite 	au lieu de 	]'enfant 

Regime de travail 	partiel 	d'emploi 	flexibles 	 Vass:chem. 	prolonge2 	travail 	au travail 

(pourcentage des parents ayant declare que l'avantage ou le mode 
de travail etait offert & leur lieu de travail) 

29,6 14,8 25,5 21,7 9,1 36,7 4,1 3,0 

19,7 14,1 26,2 26,3 10,7 40,6 4,5 2,8 

100,0 17,2 23,5 7,2 4,0 24,1 3,0 3,7 

52,9 24,1 32,2 23,4 12,4 53,1 5,9 4,6 

35,7 20,6 27,1 26,7 14,0 55,3 6,0 3,6 

100,0 33,7 46,2 14,3 7,9 47,3 5,8 7,3 

11,6 7,6 20,4 20,5 6,6 23,9 2,7 1,8 

10,5 7,4 20,3 20,7 6,6 23,8 2,7 1,8 

100,0 20,9r 27,2r 27,3r 

Ensemble des parents8  
(N=3 136 000) 

Temps plein 
(N= 2 748 000) 

Temps partiel 
(N =388 000) 

Parents ayant 
la principale 
responsabilite 
en matiere de garde 
des enfants4  
(N=1 369 100) 

Temps plein 
(N =1004 000) 

Temps partiel 
(N =365 100) 

Parents n'ayant 
pas la principale 
responsabilite a 
cet egard5  
(N=1 766 900) 

Temps plein 
(N=1 744 000) 

Temps partiel 
(N =22 900) 

Congis a court terme de plusieurs heures ou jours lorsqu'un enfant est malade ou que le service de 
garde habituel ne peut pas etre utilise. 

2 Englobe les conga pay& et non payee. 
3 Ne comprend pas les parents qui ont travailli au foyer ou qui itaient des travailleurs autonomy; ou 

des travailleurs familiaux non rimuniris. 
4  Parents cksignis comme ayant la principale responsabilite de prendre les dispositions pour la garde 

des enfants dans les families comptant au mins un enfant de moires de 13 arts. Parmi ces parents, 
94 % itaient des mires. 

Les donnas relatives aux parents n'ayant pas la principals responsabiliti en matkre de garde des 
enfants ont ete fournies par leur conjoint ou partenaire. 
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Tableau B-5 	Avantages et modes de travail pro-famille offerts aux parents d'enfants de 
moms de 13 ans, selon le secteur d'emploi des parents, 1988 

Heures reduites 	 Conge de maternite 

	

Conge 	 Service 	Possibilite 
Travail 	 Heures de 	paye pour 	 Conge de 	de garde 	d'amener 
a temps 	Partage 	travail obligations 	Appoint a 	maternite 	au lieu de 	l'enfant 

Secteur d'emploi 	partiel 	d'emploi 	flexibles 	 rase:chem. 	prolonge2 	travail 	au travail 

Ensemble des parentss 

(pourcentage des parents ayant declare que l'avantage ou le mode 
de travail etait offert a leur lieu de travail) 

(N =3 136 000) 29,6 14,8 25,5 21,7 9,1 36,7 4,1 3,0 

Priv() 
(N =2 393 300) 28,6 13,3 26,6 18,9 6,6 31,9 3,1 3,0 

Public 
(N =742 800) 32,8 19,7 22,0 30,8 17,1 52,1 7,6 3,0 

Parents ayant 
la principale 
responsabilite en 
matiere de garde 
des enfants4  
(N =1 369 100) 52,9 24,1 32,2 23,4 12,4 53,1 5,9 4,6 

Prive 
(N=1 013 100) 53,0 22,3 34,9 20,3 9,1 48,1 4,6 4,9 

Public 
(N =356 000) 52,6 29,4 24,3 32,1 21,7 67,4 9,9 3,7 

Parents n'ayant 
pas la principale 
responsabilite 
cet egard5  
(N =1776 900) 11,6 7,6 20,4 20,5. 6,6 23,9 2,7 1,8 

Prive 
(N =1380 200) 10,8 6,7 20,5 17,9 4,8 20,0 1,9 1,6 

Public 
(N =386 700) 14,6 10,7 20,0 29,7 12,9 37,9 5,6 2,4r 

Conges a court terme de plzisieurs heures ou fours lorsqu'un enfant est malade ou que le service de 
garde habitue' ne peut pas etre utilise. 

2 Englobe les congest payer; et non payee. 
3 Ne comprend pas les parents qui ont travaille au foyer ou qui etaient des travailleurs autonomes ou 

des travailleurs familiaux non remuneres. 
4 Parents designes cornme ayant la principale responsabilite de prendre les dispositions pour la garde 

des enfants clans les families comptant au moms un enfant de moms de 13 ans. Parmi ces parents, 
94 % etaient des meres. 

5  Les donnas relatives aux parents n'ayant pas la principale responsabilite en matiere de garde des 
enfants ont elk fournies par leur conjoint ou partenaire. 
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53,9 31,2 71,0 43,7 47,3 59,1 47,0 
36,6 21,6 30,6 16,8r 22,4 20,0 17,5 

21,6 43,4 30,4 27,1 37,5 33,6 27,5 

28,6 41,4 18,8 24,0 29,0 18,8 10,3 

15,7 18,0 18,7 7 99r 12,0 9,6 6,0 

69,3 .  61,5 67,6 45,8 50,5 45,7 35,0 

12,6 9,3 9,0 3,5 4,6 

4,9r 6,7r 1,8r 4,7 5,8 4,1* 

Heures reduites : 
Travail a temps partiel 
Partage d'emploi 

Heures de travail 
flexibles 

Conge page pour 
obligations familiales 2  

Conge de maternite : 
Appoint a l'ass.-chOm. 
Conge de maternitk 

prolonges 
Service de garde au lieu 

de travail 
Possibilite d'amener 

l'enfant au travail 

52,9 
24,1 

32,2 

23,4 

12,4 

53,1 

5,9 

4,6 
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Tableau B-6 
	

Avantages et modes de travail pro-famille offerts aux parents ayant la 
principale responsabilite en matiere de garde d'enfants de moins de 
13 ans, selon le niveau de competences professionnelles, 1988 

Avantage ou mode 	Total' 
de travail 	(N=1 swum 

Profes-
sionnels 

(N=177 100) 

	

Cadres 	Semi- 

	

superieurs 	profes- 
et inter- sionnels et 

mediaires techniciens 
(q= 97 000) (N=217400) 

Super-
viseurs 

(N=48 700) 

Travail- 
leurs 

qualifies 
(N=369 800) 

Travail- 
leurs 

specialises 
(N=264 400) 

Travail-
leurs non 
qualifies 

(N=196 500) 

Mili-
taires 

(pourcentage des parents ayant declare que l'avantage ou le mode de travail etait offert a leur lieu de travail) 

; Ne comprend pas les parents qui ont travaille au foyer ou qui etaient des travailleurs autonomy; ou 
des travailleurs familiaux non remunires. 

2 Comes d court terme de plusieurs heures ou fours lorsqu'un enfant est malade ou que le service de 
garde habituel ne peut pas etre utilise. 

3 Englobe les coves payee et non payee. 

Tableau B-7 
	

Avantages et modes de travail pro-famille offerts aux parents n'ayant pas 
la principale responsabilite en matiere de garde d'enfants de moins de 
13 ans, selon le niveau de competences professionnelles, 1988 

Avantage ou mode 	Total' 
de travail 	(N=1 766 900) 

Profes-
sionnels 

(N=201 500) 

	

Cadres 	Semi- 

	

superieurs 	profes- 
et inter- sionnels et 

mediaires techniciens 
= 245 200) (N=105 700) 

Super-
viseurs 

(N=98 900) 

	

Travail- 	Travail- 

	

leurs 	leurs 
qualifies specialises 

(N=363 300) (N=323 100) 

Travail-
leurs non 
qualifies 

(N=411000) 

Mili-
taires 

(N=18 400) 

(pourcentage des parents ayant declare que l'avantage ou le mode de travail etait offert a leur lieu de travail) 
Heures reduites : 

Travail a temps partiel 11,6 18,5 8,5 13,3 9,0r 10,9 12,4 10,9 
Partage d'emploi 7,6 14,9 6,2 9,5 5,3 7,0 6,4 6,7 

Heures de travail 
flexibles 20,4 29,5 34,7 26,0 19,5 21,2 13,9 10,9 

Conge paye pour 
obligations familiales2  20,5 29,1 33,7 27,3 21,3 19,0 14,3 11,7 41,8 

Conge de maternite : 
Appoint a l'ass.-ch6m. 6,6 10,9 8,8 11,0 5,6r 6,9 4,4 3,6 
Conge de maternitk 

prolonge3  23,9 40,9 29,7 33,1 26,2 22,1 17,6 16,7 25,2r 

Service de garde au 
lieu de travail 2,7 8,9 3,5r 6,3r 1,4r 1,1r 

Possibilite d'amener 
l'enfant au travail 1,8 3 ,3r 2,6r 1,8r 

Les donnies relatives aux parents n'ayant pas la principale responsabilite en matiere de garde des 
enfants ont ete fournies par leur conjoint ou partenaire. Ne comprend pas les parents qui ont 
travaille au foyer ou qui etaient des travailleurs autonomes ou des travailleurs familiaux non 
remuneres. 

2 Conges et court terme de plusieurs heures oujours lorsqu'un enfant est malade ou que le service de 
garde habituel ne peut pas etre utilise. 

3 Englobe les conges payee et non payee. 
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Tableau B-8 
	

Avantages et modes de travail pro-famille offerts aux parents ayant la 
principale responsabilite en matiere de garde d'enfants de mob's de 
13 ans, selon la principale categorie professionnelle, 1988 

Avantage ou mode de travail 

Conge 	 Service Possibility 
Travail 	Heures de paye pour Appoint Conge de de garde d'amener 

Categorie 	 a temps Partage 	travail obligations a l'ass.- maternity 	au lieu 	l'enfant 
professionnelle 
	

Nombre 	(%) 	partiel d'emploi flexibles familiales 1  ch8m. prolonge2  de travail au travail 

(pourcentage des parents de cheque catkgorie professionnelle ayant declare que l'avantage 
ou le mode de travail etait offert a leur lieu de travail) 

443 900 32,4 49,1 20,3 34,3 30,4 13,6 53,3 3,8 3,7 

173 400 12,7 74,4 33,2 28,9 17,7 19,6 71,4 8,2 

168 200 12,3 70,5 26,2 36,4 12,5 5,0r 36,2 5,8 8,8 

129 700 9,5 32,2 19,4 41,2 38,6 16,2 61,9 7,7 5,4r 

123 900 9,1 66,6 44,4 11,2 24,9 13,9 68,7 15,5 6,0r 

101 900 7,4 19,2 9,5 17,3 10,4 5,1r 40,6 

94 700 6,9 62,4 24,1 50,5 13,0 4,6r 39,7 5,1r 

1 235 800 90,3 

1 369 100 100,0 

Employes de bureau 

Travailleurs de la 
medecine et de 
la sante 

Travailleurs 
specialises 
dans les services 

Directeurs et 
administrateurs 

Enseignants 

Travailleurs des 
industries 
de transformation, 
d'usinage et 
de fabrication 

Travailleurs 
specialises 
dans la vente 

Total, principales 
categories 
professionnelles 
enumerees 

Total, ensemble 
des categories 
professionnelless 

Conges a court terme de plusieurs heures ou jours lorsqu'un enfant est malade ou que le service de 
garde habituel ne peu t pas etre utilise. 

2 Englobe les conga payee et non payee. 
3 N'englobe pas les parents qui travaillaient au foyer ou qui etaient des travailleurs autonomes ou des 

travailleurs familiaux non remuneres. 
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Tableau B-9 Avantages et modes de travail pro-famine offerts aux parents n'ayant pas 
la principale responsabilite en matiere de garde d'enfants de moires de 
13 ans', selon la principale categorie professionnelle, 1988 

Avantage ou mode de travail 

Categorie 
professionnelle 

Conge 	 Service Possibilite 
Travail 	Heures de pap!) pour Appoint Conge de de garde d'amener 
a temps Partage 	travail obligations a Vass.- maternite 	au lieu 	l'enfant 

Nombre 	(%) 	partiel d'emploi flexibles familiales 2  ch8m. prolonge3  de travail au travail 

(pourcentage des parents de chaque categorie professionnelle ayant declare que l'avantage 
ou le mode de travail etait offert a leur lieu de travail) 

Travailleurs des 
industries de 
transformation, 
d'usinage et 
de fabrication 

Travailleurs du 
bailment et des 
transports 

Directeurs et 
administrateurs 

Travailleurs des 
sciences naturelles, 
du genie et des 
mathematiques 

Employes de bureau 

Travailleurs 
specialises 
dans les services 

Travailleurs 
specialises 
dans la vente 

Enseignants 

Total, principales 
categories 
professionnelles 
enumerees 

Total, ensemble 
des categories 
professionnelles4  

409 000 23,1 6,7 5,0 10,6 11,9 4,6 17,8 

385 100 21,8 10,5 6,2 13,0 13,2 4,0 14,8 1,5r 

291 500 16,5 8,2 6,9 34,4 33,8 8,8 30,8 3,2r 2,2r 

124 200 7,0 6,1T 3,8r 32,0 28,9 8,9 30,6 4,1r 

116 700 6,6 14,5 5,5r 19,7 23,4 9,8 33,9 

110 600 6,3 17,1 8,3r 18,7 20,9 6,6r 24,8 3 ,7r 

104 900 5,9 17,8 10,5 37,3 22,6 4,4r 20,3 

78 400 4,4 35,0 32,6 16,4 25,1 13,2 53,7 17,7 6,5r 

1 620 400 91,7 

1 766 900 100,0 

Les donnas relatives aux parents n'ayant pas la principale responsabilite en matiere de garde des 
enfants ont ete fournies par leur conjoint ou partenaire. 

2 Cones a court terme de plusieurs heures ou fours lorsqu'un enfant est malade ou que le service de 
garde habitue! ne peut pas etre utilise. 

3 Englobe les coves payee et non payee. 
4 N'englobe pas les parents qui travaillaient au foyer ou qui etaient des travailleurs autonomes ou des 

travailleurs familiaux non remuneres. 
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ETUDE 
NATIONALE 

CANADIENNI  

StR11 

GARDE 
ENFANTS 

[Etude nationale 
canadienne sur la 
garde des enfants 

est un projet de recherche 
realise en commun par 

quatre membres du 
Roseau national de 

recherche sur la 
garde des enfants, 

Statistique Canada, et 
Developpement des 

ressources humaines. 

Cette etude a ete concue 
en vue de donner des 

renseignements complets 
et fiables sur les families 

canadiennes et leurs 
modalites de garde des 
enfants, les regimes de 
travail des parents ainsi 
que les facteurs qui ont 
des repercussions sur 
les families s'efforcant 
d'assurer leur bien-es tre 
economique et de 
satisfaire les besoins 
de leurs enfants. 

Les principaux rapports 
de recherche issus de 
cette etude peuvent 
etre commandos 
directement aupres de 
Statistique Canada. 

Apercu de l'etude 
Oil son! les enfants? Apercu des modalites de garde des enfants au Canada 

Oif sont les enfants? Analyse des modes de garde utilises 
par les parents pendant leurs heures de travail ou d'etude 

Les regimes de travail des parents et leurs besoins en matiere de garde des enfants 
Avantages et flexibilite en milieu de travail : 

tour d'horizon des experiences vecues par les parents 
Les modalites de garde des enfants dans les families monoparentales et biparentales 

Etude nationale sur la garde des enfants canadiens en contexte : 
perspectives des provinces et des territoires 

f*- 
D'autres rapports de recherche, qui sont en cours de planification, porteront sur : 

• La garde des bebes 
• La garde des enfants d'age scolaire 
• Les modalites de garde en milieu familial 
• Les families urbaines et rurales 
• Les families immigrantes et leurs modes 

de garde des enfants 
• Les enfants qui ont des besoins 

particuliers 

• La maniere de concilier les obligations 
professionnelles et la garde des enfants 

• L'accessibilite et la disponibilite des services de 
garde des enfants 

• Les effets percus des experiences de garde 
sur les enfants et leurs parents 

• Les disparites provinciales en ce qui concerne 
les modes d'utilisation des services de garde 
d'enfants 

Les chercheurs peuvent se procurer un exemplaire de la bande de microdonnees a grande diffusion 
de l'Enquete nationale sur la garde des enfants et du Guide de l'utilisateur des microdonnees en 
s'adressant au Groupe des enquetes speciales, Division des enquetes-ménages, Statistique Canada. 
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